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1. PREAMBULE 

1.1. QU'EST-CE QU'ON ENTEND PAR EVALUATION ENVIRONNEMENTALE ? 

"Lô®valuation environnementale dôun projet ou dôun plan /programme est r®alis®e par le ma´tre dôouvrage 
ou sous sa responsabilité. Elle consiste à intégrer les enjeux environnementaux et sanitaires tout 
au long de la pr®paration dõun projet, dõun plan ou dõun programme et du processus d®cisionnel 
qui lõaccompagne : cõest une aide ¨ la d®cision. Elle rend compte des effets prévisibles et permet 
dôanalyser et de justifier les choix retenus au regard des enjeux identifi®s. Elle vise ainsi ¨ pr®venir les 
dommages, ce qui sôav¯re en g®n®ral moins co¾teux que de g®rer ceux-ci une fois survenus. Elle participe 
également à la bonne information du public et des autorités compétentes." 

Ministère de l'Environnement, de l'Énergie et de la Mer 
 

1.2. POURQUOI REALISER UNE EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DANS LE 
CADRE DE LõELABORATION DU SCOT DU PIEMONT CEVENOL ? 

La Directive Europ®enne nÁ 2001/42 du 27 juin 2001 relative ¨ lô®valuation des incidences de certains 
plans et programmes sur lôenvironnement a ®t® transpos®e dans le droit fran­ais par lõordonnance nÁ 
2004-489 du 3 juin 2004. Plusieurs décrets ont complété les dispositions applicables pour les plans et 
programmes dôune part, et pour les documents dôurbanisme dôautre part. En cons®quence, le Code de 
lôUrbanisme impose dor®navant une ®valuation environnementale ¨ syst®matique lors de lô®laboration 
dôun SCoT). 

Ainsi, lõarticle R104-7 du Code de lõUrbanisme précise que : 

Les schémas de cohérence territoriale font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion 
: 

1° De leur élaboration ; 

2° De leur révision. 
 

Lõ®laboration du SCoT du Pi®mont C®venol est soumise à évaluation environnementale. 

 

1.3. QUE COMPREND LõEVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU SCOT ? 

Au titre de lô®valuation environnementale le rapport de présentation doit contenir en lôapplication de 
lõArticle R122-20 du Code de lõenvironnement en vigueur Modifié par Décret n°2021-837 du 29 juin 
2021 - art. 15 : 

I.-L'évaluation environnementale est proportionnée à l'importance du plan, schéma, programme 
et autre document de planification, aux effets de sa mise en ïuvre ainsi qu'aux enjeux 
environnementaux de la zone considérée. 

II.-Le rapport environnemental, qui rend compte de la démarche d'évaluation environnementale, 
comprend un résumé non technique des informations prévues ci-dessous : 

1° Une présentation générale indiquant, de manière résumée, les objectifs du plan, schéma, 
programme ou document de planification et son contenu, son articulation avec d'autres plans, schémas, 
programmes ou documents de planification et, le cas échéant, si ces derniers ont fait, feront ou pourront 
eux-mêmes faire l'objet d'une évaluation environnementale ; 

2° Une description de l'état initial de l'environnement sur le territoire concerné, les perspectives de 
son évolution probable si le plan, schéma, programme ou document de planification n'est pas mis en 
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îuvre, les principaux enjeux environnementaux de la zone dans laquelle s'appliquera le plan, sch®ma, 
programme ou document de planification et les caractéristiques environnementales des zones qui sont 
susceptibles d'°tre touch®es par la mise en îuvre du plan, schéma, programme ou document de 
planification. Lorsque l'échelle du plan, schéma, programme ou document de planification le permet, les 
zonages environnementaux existants sont identifiés ; 

3° Les solutions de substitution raisonnables permettant de répondre à l'objet du plan, schéma, 
programme ou document de planification dans son champ d'application territorial. Chaque hypothèse fait 
mention des avantages et inconvénients qu'elle présente, notamment au regard des 1° et 2° ; 

4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet de plan, schéma, programme ou document de 
planification a été retenu notamment au regard des objectifs de protection de l'environnement ; 

5° L'exposé : 

a) Des incidences notables probables de la mise en ïuvre du plan, sch®ma, programme ou autre 
document de planification sur l'environnement, et notamment, s'il y a lieu, sur la santé humaine, la 
population, la diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le patrimoine 
culturel architectural et archéologique et les paysages. 

Les incidences notables probables sur l'environnement sont regardées en fonction de leur caractère 
positif ou négatif, direct ou indirect, temporaire ou permanent, à court, moyen ou long terme ou encore 
en fonction de l'incidence née du cumul de ces incidences. Elles prennent en compte les incidences 
cumulées du plan ou programme avec d'autres plans ou programmes connus ; 

b) De l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 ; 

6° La présentation successive des mesures prises pour : 

a) Eviter les incidences négatives sur l'environnement du plan, schéma, programme ou autre 
document de planification sur l'environnement et la santé humaine ; 

b) Réduire l'impact des incidences mentionnées au a ci-dessus n'ayant pu être évitées ; 

c) Compenser, lorsque cela est possible, les incidences négatives notables du plan, schéma, 
programme ou document de planification sur l'environnement ou la santé humaine qui n'ont pu être ni 
évitées ni suffisamment réduites. S'il n'est pas possible de compenser ces incidences, la personne 
publique responsable justifie cette impossibilité. 

Les mesures prises au titre du b du 5° sont identifiées de manière particulière. 

7° La présentation des critères, indicateurs et modalités-y compris les échéances-retenus : 

a) Pour vérifier, après l'adoption du plan, schéma, programme ou document de planification, la correcte 
appréciation des incidences défavorables identifiées au 5° et le caractère adéquat des mesures prises 
au titre du 6° ; 

b) Pour identifier, après l'adoption du plan, schéma, programme ou document de planification, à un stade 
précoce, les impacts négatifs imprévus et permettre, si nécessaire, l'intervention de mesures appropriées 
; 

8° Une présentation des méthodes utilisées pour établir le rapport sur les incidences environnementales 
et, lorsque plusieurs méthodes sont disponibles, une explication des raisons ayant conduit au choix opéré 
; 

9° Le cas échéant, l'avis émis par l'Etat membre de l'Union européenne consulté conformément aux 
dispositions de l'article L. 122-9 du présent code. 
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2. RÉSUMÉ DES ARTICULATIONS AVEC LES AUTRES PLANS ET 
PROGRAMMES 

2.1. CONTEXTE LEGISLATIF 

Le SCoT a fait le choix de sõinscrire dans une procédure de SCoT modernisé. 

 

Conform®ment ¨ lõarticle L131-1 du code de lõurbanisme, le SCoT doit °tre compatible avec : 

1° Les dispositions particulières au littoral et aux zones de montagne prévues aux chapitres I et II du titre 
II [é] 

2° Les règles générales du fascicule du schéma régional d'aménagement, de développement 
durable et d'égalité des territoires prévu à l'article L. 4251-3 du code général des collectivités 
territoriales pour celles de leurs dispositions auxquelles ces règles sont opposables ; 

[é] 

[é] 

[é] 

7° Les chartes des parcs nationaux prévues à l'article L. 331-3 du code de l'environnement ; 

8° Les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de 
qualité et de quantité des eaux définis par les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des 
eaux prévus à l'article L. 212-1 du code de l'environnement ; 

9° Les objectifs de protection définis par les schémas d'aménagement et de gestion des eaux prévus 
à l'article L. 212-3 du code de l'environnement ; 

10° Les objectifs de gestion des risques d'inondation définis par les plans de gestion des risques 
d'inondation pris en application de l'article L. 566-7 du code de l'environnement, ainsi qu'avec les 
orientations fondamentales et les dispositions de ces plans définies en application des 1° et 3° du même 
article L. 566-7 ; 

11° Les directives de protection et de mise en valeur des paysages prévues à l'article L. 350-1 du 
code de l'environnement ; 

[é] 

Conform®ment ¨ lõarticle L131-2 du code de lõurbanisme, le SCoT doit prendre en compte : 

1° Les objectifs des schémas régionaux d'aménagement, de développement durable et d'égalité 
des territoires prévus à l'article L. 4251-3 du code général des collectivités territoriales ; 

[é] 

2.2. RAPPORT DE COMPATIBILITE ET RAPPORT DE PRISE EN COMPTE 

Le présent chapitre décrit l'articulation du SCoT avec les documents, plans et programmes mentionnés 
aux articles L.131-1 et L.131-2 du code de l'Urbanisme avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit 
prendre en compte. 

La compatibilité est une obligation de non-contrariété : la décision ou la règle inférieure ne doit pas 
avoir pour effet ou pour objet d'empêcher l'application de la règle supérieure. Il n'est pas exigé dans ce 
cas que le destinataire de la règle s'y conforme rigoureusement mais simplement qu'il ne contrevienne 
pas à ses aspect essentiels (source : Ministère de la transition écologique). 

La notion de prise en compte est moins stricte que celle de compatibilité et implique de ne pas 
ignorer les objectifs généraux du document de rang supérieur. La prise en compte est assurée au 
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minimum par la non-méconnaissance des autres dispositions et la motivation des décisions qui ne vont 
pas dans le même sens (source : Ministère de la transition écologique). 

Par ailleurs, il est précisé qu'au-delà du respect des documents de rang supérieur, le SCoT tient compte 
des autres plans, programmes et schémas qui s'appliquent sur le territoire : Plans Climat Air 
Energie Territoriaux, Programme Local de l'Habitat (PLH), etc. Il contribue ainsi fortement à la cohérence 
et à la bonne articulation entre les différentes politiques géographiques et sectorielles déployées sur le 
territoire. 

 

Ainsi, le SCoT doit être compatible avec : 

 Les dispositions particulières aux 
zones de montagne 

 Le fascicule des règles du 
SRADDET Occitanie 

 La charte du Parc National des 
Cévennes 

 Le SDAGE Rhône Méditerranée 

 Le PGRI Rhône Méditerranée 

 Le SAGE de lôH®rault 

 Le SAGE des Gardons 

 Le Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique de lôex-région Languedoc-Roussillon (SRCE) 

 Le Sch®ma R®gional des Carri¯res dôOccitanie (SRC) 

 

2.3. COMPATIBILITE AVEC LES PLANS ET PROGRAMMES MENTIONNES AUX 
ARTICLES L.131-1 ET L.131-2 DU CODE DE L'URBANISME 

2.3.1. LOI MONTAGNE 

La loi Montagne (Loi Montagne de 1985 compl®t®e r®cemment par lôActe II de la loi Montagne datant de 
2016) a pos® des principes fondateurs dô®quilibre entre d®veloppement et protection de la montagne 
(lutte contre le mitage, préservation des espaces naturels et agricolesé). 

Ces principes généraux sont à traduire au plus près des territoires et le plus en amont possible, dans les 
documents de planification, en particulier les SCoT. ê lôissue de cet Acte II de la loi Montagne, les SCoT 
sont attendus pour une meilleure intégration des dispositions de la loi Montagne. 

Le r¹le dôint®gration a ®t® confirm® par lôordonnance ç Modernisation des SCoT è qui entre en vigueur 
pour les SCoT dont lô®laboration ou la r®vision sera prescrite ¨ compter du 1er avril 2021 (sauf d®cision 
dôapplication ç anticip®e è dans le cadre dôune procédure engagée avant le 1er avril 2021). 

Le SCoT doit °tre compatible avec les ç conditions dõutilisation et de protection de lõespace 
montagnard » (art. L.122-1 Code Urb.) ou avec les prescriptions particulières de massif prévues à 
l'article L. 122-26, sauf ¨ ce quõune directive territoriale dõaménagement (DTA) en ait précisé les 
modalités. 

Le Schéma de Cohérence Territoriale reprend sur les 5 communes concernées (Monoblet, Cros, La 
Cadière et Cambo, Saint Félix de Pallières et Colognac), la loi « Montagne », en la détaillant pour les 
notions pour lesquelles lô®chelle communale et intercommunale est la plus pertinente. 
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Dispositions de la loi Montagne Mesures dans le PAS et/ou le DOO 

Article L.122-4 

Interdiction sauf exception, de créer des routes 
nouvelles 

Le SCoT ne prévoit pas de création de routes 
nouvelles.  

Article L122-5 à 7  

Principe d'extension de l'urbanisation en 
continuité de l'urbanisation existante, sauf 
exceptions, notamment celle qui est admise 
apr¯s la r®alisation dôune ç ®tude de 
discontinuit® è soumise ¨ lôavis de la 
commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites (CDNPS) 

Le PAS ambitionne au 2.3.3 de r®duire lô®talement 
urbain et la consommation dôespaces.  

Le DOO prescrit une urbanisation en continuité pour 
les enveloppes principales, une densification des 
espaces urbanisés existants dans les enveloppes 
secondaires et autorise seulement lô®volution du b©ti 
existant et la possibilit® de cr®ation dôannexes dans 
les écarts.  

Le DOO pr®cise que les documents dôurbanisme 
des communes situées en zone de loi Montagne 
pourront déroger aux principes de continuité de 
lôurbanisation, sous r®serve du respect de la loi 
Montagne et sous r®serve que la capacit® dôaccueil 
des espaces destinés à lôurbanisation soit 
compatible avec la préservation des espaces 
naturels et agricoles et la ressource en eau. La 
création de hameaux ex nihilo ou de Zones 
dôUrbanisation Future de Taille Et de Capacit®s 
dôAccueil Limit®es (ZUFSTECAL) doit °tre 
strictement encadr®e et faire lôobjet dôune OAP ou 
dôun secteur ¨ plan masse.  

Cf. Synthèse des dispositions spécifiques aux 
communes en zones de Loi montagne 

Article L.122-8 

Compatibilit® de la capacit® dôaccueil des 
espaces destin®s ¨ lôurbanisation avec la 
préservation des espaces naturels et agricoles 
et L.122-9 : préservation des espaces, 
paysages et milieux caractéristiques du 
patrimoine naturel et culturel montagnard 

Le PAS ambitionne au 2.3.3 de r®duire lô®talement 
urbain et la consommation dôespaces. Il est pr®vu 
une urbanisation prioritaire au sein des enveloppes 
urbaines et le r®investissement urbain, pour lôhabitat 
et lô®conomie afin de limiter les extensions et limiter 
la progression de la consommation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers. Le PAS promeut la 
préservation du paysage à travers plusieurs 
ambitions, au 2.2.3 par la préservation de 
caractéristiques des implantations villageoises qui 
font la spécificit® du territoire, lôint®gration paysag¯re 
des nouvelles op®rations au 2.2.4. Au 2.1.1, il sôagit 
de préserver la ressource en eau et de conditionner 
lôaccueil ¨ la ressource.  

Le DOO pr®cise que les documents dôurbanisme 
des communes situées en zone de loi Montagne 
pourront déroger aux principes de continuité de 
lôurbanisation, sous r®serve du respect de la loi 
Montagne et sous r®serve que la capacit® dôaccueil 
des espaces destinés à lôurbanisation soit 
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compatible avec la préservation des espaces 
naturels et agricoles et la ressource en eau. 

Articles L. 122-10 à 11 

Préservation des terres nécessaires au 
maintien et au développement des activités 
agricoles, pastorales et forestières, en 
particulier les terres qui se situent dans les 
fonds de vallée 

Dans le PAS, lôobjectif est de pr®server les espaces 
agricoles à forte valeur agronomique (3.1.1).  

Dans le DOO, le SCoT interdit lôimplantation de 
panneaux photovoltaïque sur les secteurs agricoles 
à forte valeur agronomique, espaces desservis par 
lôirrigation et secteurs porteurs dôune appellation de 
qualité. Il garantit la pérennité des espaces agricoles 
et réduit lôimpact du d®veloppement urbain sur 
lôactivit® agricole.  

Cf. Synthèse des dispositions spécifiques aux 
communes en zones de Loi montagne 

Lõarticle L. 122-11 autorise la restauration, la 
reconstruction et les extensions limitées 
d'anciens chalets d'alpage ou de bâtiments 
d'estive. 

Dans le DOO, il est permis le développement des 
constructions n®cessaires ¨ lôactivit® agricole, 
notamment la r®habilitation, ou lôextension des 
b©timents n®cessaires ¨ lôactivit® agricole au sein 
des espaces agricoles. Ces bâtiments doivent être 
proportionnés et justifiés au regard des besoins des 
activités agricoles. 

Cf. Synthèse des dispositions spécifiques aux 
communes en zones de Loi montagne 

Articles L.122-12 à 14  

Protection sur une distance de 300 m de la rive, 
des parties naturelles des rives des plans dôeau 
naturels ou artificiels de moins de 1000 ha 

Le DOO précise que pour les communes en loi 
Montagne et hors espaces urbanisés, les rives 
naturelles des plans dôeau naturels ou artificiels 
dôune superficie inf®rieure ¨ 1000 hectares sont 
protégées dans une bande de 300 mètres. Toutes 
constructions, installations et routes nouvelles ainsi 
que toutes extractions et tous affouillements y sont 
interdits. Le seuil des plans dôeau permettant de 
déroger à cette règle sera défini par le PLU ou la 
Carte Communale de la commune. Cette dérogation 
devra être compatible avec les dispositions du SCoT 
en mati¯re de pr®servation de lôenvironnement et 
des milieux aquatiques. 

Cf. Synthèse des dispositions spécifiques aux 
communes en zones de Loi montagne 

Articles L.122-15 à 25 

Principe relatif au développement touristique et 
aux Unités Touristiques Nouvelles (UTN) 

Le DOO précise que le SCoT ne prévoit aucune 
Unité Touristique Nouvelle (UTN) structurante. En 
cas de projet de développement touristique local, 
localisé au sein de communes soumises à la loi 
Montagne, les documents dôurbanisme pr®voient la 
cr®ation dôUTN locales. Ces projets doivent 
respecter la qualité des sites et les grands équilibres 
naturels. 

Cf. Synthèse des dispositions spécifiques aux 
communes en zones de Loi montagne 
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2.3.2. LE SRADDET DE LA REGION OCCITANIE 

Le Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d'Egalité des Territoires 
(SRADDET), créé par la loi NOTRE de 2015, est le nouveau cadre de la planification régionale en 
matière d'aménagement du territoire. 

Il int¯gre diff®rentes th®matiques telles que lô®quilibre et ®galit® des territoires, implantation des 
différentes infrastructures d'intérêt régional, désenclavement des territoires ruraux, habitat, gestion 
économe de l'espace, intermodalité et développement des transports, maîtrise et valorisation de l'énergie, 
lutte contre le changement climatique, pollution de l'air, protection et restauration de la biodiversité, 
prévention et gestion des déchets. 

Le SRADDET de la région Occitanie (Sch®ma R®gional dôAm®nagement, de D®veloppement Durable 
et dô£galit® des Territoires) qui incarne le projet dôam®nagement du territoire port® par la R®gion ¨ 
lôhorizon 2040 a été adopté le 30 juin 2022 puis approuvé par le Préfet de région le 14 septembre 
2022. Il est applicable jusquôen 2027. Toutefois, afin dôint®grer les nouveaut®s r®glementaires et 
notamment les dispositions de la Loi climat et R®silience, il fait lôobjet dôune modification, en vue de 
territorialiser les objectifs de réduction de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers. 

Afin dôint®grer les r®centes ®volutions l®gislatives et notamment les dispositions de la Loi Climat et 
R®silience relatives ¨ la lutte contre lõartificialisation des sols, la Région a lancé une procédure de 
modification du SRADDET le 9 février 2023. 

2.3.2.1. La strat®gie dôam®nagement 

La strat®gie dôam®nagement du sch®ma sôarticule autour des deux grands axes r®gionaux : 

 Un r®®quilibrage r®gional pour lô®galit® des territoires : favoriser le d®veloppement de lôoffre de 
service pour tous (mobilité, habitat, services de proximité) ; accompagner les dynamiques de tous 
les territoires (des métropoles aux territoires ruraux en passant par les cîurs de ville et de village) 
; renforcer le rayonnement national et mondial de la région au bénéfice de tous (notamment 
autour de la Méditerranée). 

 Un nouveau mod¯le de d®veloppement, plus durable, pour r®pondre ¨ lôurgence climatique : 
concilier d®veloppement et pr®servation des ressources (foncier, biodiversit®, eaué) ; 
consommer moins dô®nergie et en produire mieux (en devenant la premi¯re r®gion ¨ énergie 
positive en 2050, en réduisant la production de déchets et en favorisant leur valorisation) ; faire 
de lôOccitanie une r®gion exemplaire face au changement climatique (notamment sur le littoral).  

2.3.2.2. Le fascicule des règles 

Les documents locaux dôurbanisme devront °tre compatibles avec le fascicule de r¯gles du SRADDET. 
Il est structur® en chapitres dont le nombre, les th¯mes et lôarticulation sont fix®s par la R®gion (dans les 
domaines de compétences du schéma). Il comprend les r¯gles en mati¯re dôinfrastructures et 
intermodalité, de climat, air, énergie, biodiversité et déchets, ainsi que toute autre règle générale 
contribuant à la réalisation des objectifs du schéma. Les règles sont assorties éventuellement de 
documents graphiques non opposables. Le fascicule comprend également les modalités et indicateurs 
de suivi et dô®valuation de lôapplication des r¯gles et de leurs incidences. Le fascicule de r¯gles, volet 
réglementaire, se décline autour de deux grands axes régionaux et de trois défis. 
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Règles du fascicule des règles Mesures dans le PAS et le DOO 

Des solutions de mobilité pour tous 

R¯gle nÁ1 : P¹les dõ®changes multimodaux 
stratégiques  

Lorsque le territoire comporte des pôles d'échanges 
multimodaux stratégiques définis par la planification 
locale, densifier et développer les projets 
structurants prioritairement autour de ces pôles, en 
sôadaptant au contexte local, et en prenant en 
compte les enjeux sanitaires, environnementaux et 
paysagers. 

Le PAS ambitionne dôorganiser les grands flux 
de d®placement (1.4.1) et dôorganiser le 
rabattement vers les PEM routiers existants ou 
à créer. Positionnés sur les polarités 
structurantes, ils sont ou seront situés dans des 
secteurs plus denses et les lieux o½ lôaccueil 
principal est pressenti.  

Dans le DOO, il est permis la création de PEM 
en collaboration avec les AOM et gestionnaires 
de voirie. Il est proposé la densification des 
secteurs autour des PEM pour favoriser la 
concentration des équipements et la mixité.    
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Règles du fascicule des règles Mesures dans le PAS et le DOO 

Règle n°2 : Réseaux de transport collectif  

Améliorer la performance des réseaux de transport 
collectif en : 

-  développant les itinéraires vélos ou pédestres 
depuis et vers le service public régional LiO ainsi 
que les services associés (stationnement modes 
doux) 

- développant les interconnexions autour des Pôles 
d'Echanges Multimodaux (rabattement des lignes 
de transports collectifs, itinéraires et 
stationnements modes doux, aires de covoiturage), 
sôassurant que les projets dôam®nagement 
(notamment les travaux de voirie et les opérations 
d'aménagement) permettent le bon fonctionnement 

- développement des services de mobilité (services 
de mobilité LiO et services de mobilités organisés 
par les autres AOM). 

- favorisant une action coordonnée des acteurs 
infrarégionaux, notamment à travers le GART 
régional et les comités départementaux des 
mobilités 

 

 

 

Dans le PAS, plusieurs lignes de transports en 
commun sont fléchées à créer ou à renforcer au 
départ des PEM structurants de Quissac et 
Saint-Hippolyte du Fort. Les objectifs affichés 
dans la cartographie du PAS « Un territoire 
solidaire acteur de son développement », sont 
de développer des aires de covoiturage pour 
mailler le territoire et offrir une alternative à la 
voiture pour se d®placer, ¨ renforcer lôoffre en 
transports en commun sur les axes stratégiques 
Nord Sud et Est Ouest (Saint-Hippolyte-Sauve-
Quissac en direction de Sommières / Saint-
Martin de Tréviers-Corconne-Quissac- 
Lédignan/ Ganges ï Saint-Hippolyte du Fort- 
Anduze), à développer les mobilités alternatives 
par lôorganisation du rabattement vers les PEM 
et la création de voies vertes.   

 

Le DOO matérialise ces objectifs pour 
promouvoir les modes doux, et structurer les 
grandes dynamiques de déplacement, à travers 
plusieurs règles, notamment un travail de 
définition des secteurs opportuns pour les PEM 
avec la Région AOM et le développement du 
réseau de TC avec un partenariat renforcé.  

Règle n°3 : Services de mobilité 

Optimiser le fonctionnement des services de 
transport collectif en : 

- s'assurant de la compatibilité entre les services de 
mobilité locaux et régionaux : billettique, système 
dôinformation voyageurs, tarification ; 

- assurant l'organisation des réseaux de transports 
publics locaux de manière à ce que ceux-ci 
s'articulent et se coordonnent avec le service 
r®gional des transports dôOccitanie LIO notamment 
en termes dôhoraires ou de services ; 

Dans le PAS, le dialogue entre le Piémont 
Cévenol et la Région est encouragé pour définir 
les modalités à mettre en place.  

 

Le DOO traduit cette ambition en 
recommandation, pour inciter à une 
collaboration des acteurs concernés.  

Des services disponibles sur tous les territoires 

Règle n°4 : Centralités 

Localiser prioritairement les projets dô®quipements 
et de services (dont les services marchands) dans 
les centralités définies par les territoires ou dans 
des lieux accessibles en transport collectif 
(existants ou programmés) ou par une solution 
alternative ¨ lôusage individuel de la voiture. 

Dans le PAS, le SCoT entend renforcer lôoffre 
de services et dô®quipements et ¨ r®partir 
équitablement les équipements, les services et 
commerces pour répondre aux besoins actuels 
et attirer de nouveaux habitants (1.3.1). Il 
ambitionne de conforter ces équipements et 
services dans les centralit®s de lôarmature, mais 
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Règles du fascicule des règles Mesures dans le PAS et le DOO 

également dans les centralités des villes et 
villages.  

Le DOO, dans le 3.2 Conforter lôemploi, vient 
affirmer lôambition par la mise en place de r¯gles 
pour encourager la mixité des fonctions dans les 
centres, en confortant la présence de petites 
unités commerciales dans les centres, et une 
installation prioritaire au sein de lôenveloppe 
urbaine, toujours dans les centres.  

Le SCoT, dans le PAS, propose un maillage 
dôaires de covoiturage, offrant ainsi la possibilit® 
dôune alternative ¨ la voiture.   

Les communes sont encouragées dans le DOO 
à les matérialiser par une action foncière.  

Règle n°5 : Logistique des derniers kilomètres 

Favoriser le développement d'une logistique des 
derniers kilomètres efficace et durable 
(identification d'espaces mutualisés et accessibles, 
réflexion sur les itinéraires de distribution, gestion 
des nuisances, promotion des véhicules propres, 
mutualisation du fret). 

Dans le DOO, le SCoT prévoit en 
recommandation que les collectivités locales 
peuvent intégrer, dans leurs documents 
dôurbanisme, des mesures r¯glementant 
lôimplantation dôentrep¹ts logistiques sur leur 
territoire en tenant compte de la problématique 
du dernier kilomètre et dôune n®cessaire 
réponse aux besoins du territoire.   

Règle n°6 : Commerces 

Prioriser lôinstallation des commerces dans les 
centres villes, cîurs de villages et, lorsque cela 
nôest pas possible, dans les zones commerciales 
existantes, en maximisant le potentiel de 
densification ou de reconversion de ces dernières. 

Le SCoT sôinscrit en coh®rence avec cette r¯gle 
dans le PAS puis dans le DOO (cf. règle 4).  

Pour compléter, dans le PAS, le SCoT encadre 
le développement des surfaces commerciales 
(3.2.6) et limite la concurrence avec les grandes 
surfaces commerciales.  

Le DOO prend de nombreuses mesures en ce 
sens, priorisant lôimplantation des commerces 
dans les centres puis en second lieu dans les 
zones commerciales existantes, en définissant 
pour chaque niveau dôarmature, des centralit®s 
commerciales, lieux privilégiés pour lôinstallation 
des commerces. Les surfaces des commerces 
et leur implantation sont également encadrées.  

Des logements adaptés aux besoins des territoires 

Règle n°7 : Logements 

Définir une stratégie favorisant une diversité de 
lôoffre de logements neufs ou r®habilit®s permettant 
de répondre aux besoins des territoires et aux 
parcours résidentiels et se déclinant du locatif social 
¨ lôaccession libre en incluant les besoins 
spécifiques (accession sociale ; locatif intermédiaire 

Le SCoT sôengage, dans le PAS à proposer de 
nouvelles formes urbaines, plus cohérentes 
avec lô®volution des modes de vie et moins 
consommatrices dôespaces et ¨ diversifier le 
parc de logements pour répondre aux besoins 
de tous les ménages (1.2.2).  

Dans le DOO, les objectifs sont de répondre aux 
besoins de tous les ménages, en demandant 
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; hébergement des jeunes, des personnes en perte 
dôautonomie, des saisonniersé). 

aux communes de produire des logements 
diversifiés, avec de nouvelles typologies et de 
développer une offre sociale.  

Un rééquilibrage du développement régional 

Règle n°8 : Rééquilibrage régional 

Etablir un objectif dôaccueil coh®rent avec les 
ambitions de la Région en matière de rééquilibrage 
de lôaccueil de populations, et ajuster en fonction les 
prévisions de consommation foncière et de 
production de logements. 

En mati¯re de perspective dôaccueil, le SCoT 
affiche dans le PAS une ambition de taux de 
croissance démographique de +0,7% par, ce qui 
correspond à un trajectoire « fil de lôeau ».  

Cet accueil nécessitera une production de 
logements de 2800 unités, répartis selon 
lôarmature territoriale d®finie dans le PAS.  

Règle n°9 : Equilibre population-emploi 

Etablir un objectif dôaccueil dôactivit®s coh®rent 
avec les ambitions de la Région en matière 
dô®quilibre population-emploi. 

A horizon 2041, le SCoT, dans le PAS, affiche 
un objectif de + 900 emplois supplémentaires.  

Des coopérations territoriales renforcées 

Règle n°10 : Coopération territoriale 

Intégrer systématiquement les interactions avec les 
territoires voisins dans la planification locale, 
notamment en matière : 

ī dôaccueil des populations, 

ī de continuit®s ®cologiques, 

ī de ressources naturelles (notamment lôeau), 

ī de production dô®nergies renouvelables, 

ī de flux de d®placements, 

ī de gestion du trait de c¹te (interactions ¨ lô®chelle 
intra et inter cellules sédimentaires), 

ī d'agriculture et dôalimentation, 

ī d'am®nagement ®conomique. 

En matière de mobilité, les flux sont 
majoritairement tourn®s vers lôext®rieur, pour 
acc®der aux p¹les dôemplois des 
agglomérations de Nîmes, Alès et Montpellier, 
mais également pour accéder aux pôles 
dôemplois du territoire, vers : Saint-Hippolyte-du-
Fort, Sauve, Quissac, Lédignan et Cardet. A ce 
titre, la cartographie du PAS prend appui sur 
les pôles extérieurs pour organiser, en lieu avec 
eux, sa stratégie mobilité : aires de covoiturage 
aux endroits stratégiques, organisation des 
rabattements.  

Le SCoT prend également en compte les 
continuités écologiques supra Scot, par la 
déclinaison du SRCE sur le territoire pour 
construire la trame verte et bleue et la mise en 
évidence des continuités territoriales au sein de 
lô®valuation environnementale. Cette continuité 
est largement visible dans la cartographie du 
DOO.  

Réussir le zéro artificialisation net à l'échelle régionale à horizon 2040 

Règle n°11 : Sobriété foncière 

Prioriser la densification des espaces urbanisés 
existants (reconquête des friches urbanisées ; 
comblement des « dents creuses » ; résorption de 
la vacance des logements ; réinvestissement du 
bâti existant) 

Dans le PAS, les ambitions en matière de 
sobriété foncière se matérialisent par des 
objectifs de production de logements par du 
réinvestissement urbain : mobilisation des 
logements vacants, restructuration du parc. 
Dans lôambition de r®duire lô®talement urbain et 
la consommation dôespaces (2.3.3), le PAS 
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Engager pour chaque territoire une trajectoire 
phasée de réduction du rythme de consommation 
des espaces naturels, agricoles et forestiers, aux 
horizons 2030, 2035 et 2040.  

Lorsque le r®investissement urbain nôest pas 
possible, implanter prioritairement les projets 
dôextension urbaine en continuit® du tissu urbain, ¨ 
proximité de l'offre de services de transports 
collectifs existante ou future. 

 

Pour information, le SRADDET est en cours de 
modification pour intégrer des objectifs 
territorialisés à appliquer sur le SCOT du 
Piémont Cévenol. Pour ce territoire, la Région 
fixe un objectif de réduction de 55% pour la 
premi¯re d®cennie. Le SCOT sõinscrit au-delà de 
ce qui est attendu par la Région et se montre 
plus volontariste. Pour la décennie suivante, le 
SRADDET fixe ¨ lõ®chelle r®gionale une 
r®duction de lõartificialisation de 30%. Ces 
objectifs sont appliqués dans un rapport de 
prise en compte, car non-inscrits dans le 
fascicule des règles du SRADDET.  

Le SCOT sõinscrit donc dans les dispositions du 
SRADDET et dans la règle n°11 qui véhicule la 
sobriété foncière.   

affiche clairement des objectifs dôintensification 
urbaine qui recouvre la densification, le 
comblement des parcelles libres ou dents 
creuses, le réinvestissement du bâti existant, la 
reconquête des fiches urbaines, ainsi que la 
remobilisation des logements vacants et des 
immeubles v®tustes ou insalubres. Lôextension 
urbaine sera envisagée après justification et 
mobilisation des potentiels identifiés au sein des 
enveloppes urbaines et sera contenue.  

Ainsi, dans le DOO, des objectifs chiffrés ont été 
®tablis pour r®pondre ¨ lôenjeu de sobri®t®. Ainsi, 
à horizon 2041, 55,5% de la production de 
logements se réalisera au sein du tissu urbain 
contre 44,5% en extension des espaces 
urbanisés, en continuité immédiate ou dans les 
enclaves. Pour atteindre un taux de vacance de 
7% (fluidité du marché), 12,5% des logements 
vacants seront mobilisés pour offrir de nouveaux 
logements, 6,5% des logements seront produits 
par la restructuration du parc, 33% seront 
produits par la mobilisation des dents creuses et 
enclaves et 3,5% par divisions parcellaires.  

Le SCoT fixe ses objectifs de réduction de la 
consommation dôespaces ¨ -56% sur la 
première décennie (2021-2031) et à -23% sur la 
seconde décennie (2031-2041).   

Règle n°12 : Qualité urbaine 

Appliquer les principes suivants dans les plans et 
dans les projets dôam®nagements : 

-Limiter lôimperm®abilisation des sols 

-Favoriser lôinsertion paysag¯re et la qualit® 
architecturale des nouvelles implantations 

-Développer la nature en ville, notamment par la 
plantation dôarbres, en particulier pour limiter le 
d®veloppement dô´lots de chaleur urbains. 

 

Le PAS sôattache ¨ promouvoir la qualit® 
urbaine des op®rations, quôelles soient dans le 
tissu urbain constitué ou en extension (1.2.4).  

Dans le DOO, pour tout nouveau projet, il est 
prescrit la r®alisation dôOAP pour tout ensemble 
supérieur à 3000 m². Les collectivités, dans les 
op®rations dôam®nagement, veillent ¨ soigner la 
qualité des espaces publics en développant la 
nature en ville et en préservant le patrimoine 
naturel présent sur site, et les communes sont 
encourag®es ¨ la mise en place dôun coefficient 
de biotope et au maintien dôespaces de pleine 
terre permettant lôinfiltration des eaux de pluie. 
La v®g®talisation de lôespace urbain est 
également favorisée sous toutes ses formes.  

Règle n°13 : Agriculture 

R®server et reconqu®rir les unit®s dôespaces 
agricoles fonctionnelles, et identifier les territoires 

Le PAS ambitionne de maintenir les espaces et 
activit®s dô®levage (3.1.1) de favoriser la 
reconqu°te agricole dôencourager les pratiques 
agricoles respectueuses de lôenvironnement en 
visant lôadaptation au changement climatique 
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agricoles à préserver au vu, par exemple, des 
critères suivants : 

īParcelles appartenant aux p®rim¯tres class®s 
sous signes officiels de qualité, 

ī Potentiel agronomique et ®cologique, 

ī Secteurs supports de fili¯res agricoles ¨ enjeux 
pour le territoire : zones pastorales, 
commercialisation de proximité, 

ī Parcelles ®quip®es ¨ lôirrigation, 

ī Parcelles relevant de pratiques agricoles durables 
(agriculture biologique, agroécologie), et y 
développer une stratégie de protection et de mise 
en valeur (en sôappuyant sur des outils du type 
PAEN ou ZAP par exemple). 

(3.1.5), par lôessor de cultures moins 
gourmandes en eau et de sôappuyer sur le PAT 
porté par la collectivité (3.1.4). Enfin, il 
ambitionne de mobiliser le potentiel offert par 
lôirrigation et dô®tudier des solutions pour le 
développer (3.1.3).  

Le DOO vient aussi conforter les choix pris dans 
le PAS, en prescrivant aux communes de 
réaliser un diagnostic agricole approfondi dans 
le cadre de lô®volution de leurs documents 
dôurbanisme, de pr®server les terres agricoles ¨ 
forte valeur agronomique. Les collectivités 
doivent r®duite lôimpact du d®veloppement 
urbain sur lôactivit® agricole et les documents 
dôurbanisme locaux assurent la pr®servation des 
espaces agricoles et garantissent leur pérennité. 
Les projets de d®veloppement de lôurbanisation 
sont localis®s en continuit® de lôenveloppe 
urbaine existante, et, pour 

Les projets qui viendraient à se positionner sur 
des espaces agricoles, ils sont localisés en 
priorité sur les secteurs agricoles à moindre 
enjeux. 

R¯gle nÁ14 : Zones dõactivit®s ®conomiques 

Privil®gier lôinstallation des activit®s dans les zones 
dôactivit®s existantes, en maximisant leur potentiel 
de densification, requalification ou de reconversion. 

 

Le PAS ambitionne de conforter le tissu 
économique existant et de requalifier les zones 
dôactivit®s en priorit® (3.2.1).  

Dans le DOO, la requalification et la 
densification des zones dôactivit®s existantes 
doivent être privilégiées avant toute extension 
ou création et les collectivités doivent identifier 
les friches ®conomiques qui doivent faire lôobjet 
dôun r®investissement en priorité. Les 
documents dôurbanisme justifient la n®cessit® 
dôouvrir ¨ lôurbanisation des espaces naturels, 
agricoles au regard des potentialités foncières 
présentes dans les zones dédiées existantes et 
des objectifs de consommation foncière en 
extension fixés dans le DOO.   

Règle n°15 : Zones logistiques 

Maximiser le potentiel de densification et de 
reconversion des zones logistiques et prioriser 
lôimplantation des nouvelles zones logistiques au 
niveau des embranchements ferroviaires, fluviaux 
et portuaires. 

Sans objet.  

Atteindre la non-perte nette de biodiversité 
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Règle n°16 : Continuités écologiques 

Afin de contribuer à l'objectif de non-perte nette de 
biodiversité, favoriser la création et garantir la 
préservation, le renforcement et la restauration des 
continuités écologiques (cf. atlas cartographique 
des continuités) : 

- en identifiant préalablement et localement les 
sous-trames, ainsi que les formations arborées 
patrimoniales (dont les vieilles forêts), en 
cohérence avec les territoires voisins, 

- en développant des mesures adaptées et 
favorables à la création, la préservation, le 
renforcement et la restauration des différentes 
sous-trames du territoire, 

- en préservant les zones Natura 2000, les zones 
humides et les trames vertes et bleues, 

-en réduisant la pollution lumineuse, voire en 
cartographiant et en préservant la trame noire du 
territoire. 

Dans le PAS au 2.3.1, le SCoT a pour objectif 
de maintenir et renforcer les continuités 
écologiques identifiées dans la trame verte 
bleue et noire. En cohérence avec le SRADDET 
Occitanie et les SCoT voisins. Il ambitionne 
dôassurer la protection et de conforter les 
réservoirs de biodiversité et les corridors 
écologiques, de protéger les espaces 
patrimoniaux et de limiter les fragmentations, 
ainsi que dôassurer la protection du r®seau 
hydrographique et des espaces associés et de 
veiller à la préservation et à la restauration des 
ripisylves et des zones humides. Des 
orientations sont prises pour réduire la pollution 
lumineuse (2.3.2), par la préservation la qualité 
du ciel nocturne, surtout au Nord-Ouest du 
territoire. Une trame verte, bleue et noire a été 
déclinée sur le territoire.   

Dans le DOO, le SCoT préserve les continuités 
et r®duit la pression de lôurbanisation sur les 
milieux. Les DU locaux doivent affiner la TVB su 
SCoT au sein de leurs documents dôurbanisme. 
Le SCoT proscrit toute nouvelle urbanisation au 
sein des réservoirs de biodiversité et des 
corridors écologiques et des ENS et prend des 
dispositions pour encadrer strictement le 
d®veloppement de lôurbanisation au sein des 
espaces naturels patrimoniaux. Des mesures 
sont également prises pour les milieux 
aquatiques et les zones humides, avec 
lôinterdiction de toute nouvelle urbanisation au 
sein des continuités aquatiques, les zones 
humides. Sur les unités foncières supérieures à 
3000 m², des OAP doivent être réalisées et 
doivent prévoir les conditions de maintien et de 
renforcement de la nature en ville dans les 
secteurs de projet et leur connexion avec les 
continuités écologiques du territoire. Enfin, le 
DOO pousse les documents dôurbanisme ¨ 
identifier les zones de conflits entre pollution 
lumineuse et continuités écologiques et à 
assurer la préservation des continuités 
nocturnes. Les collectivit®s limitent lô®clairage 
public dans les secteurs concernés. La 
cartographie du DOO, prescriptive, retranscrit 
les objectifs à atteindre et localise les secteurs à 
enjeux.  
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Règle n°17 : Séquence Eviter- Réduire-
Compenser 

Faciliter la mise en îuvre de la s®quence Eviter-
Réduire-Compenser, en identifiant dans le cadre de 
lô®vitement les zones ¨ enjeux/pressions, en 
régulant l'aménagement sur ces zones pour la 
réduction et en repérant les espaces à fort potentiel 
de gain écologique susceptibles d'être mobilisés 
pour mettre en îuvre des mesures de 
compensation. 

Dans le PAS, il est clairement affiché que les 
projets fléchés comme secteurs de 
développement doivent prendre en compte la 
séquence ERC (3.2.2). Les documents 
dôurbanisme locaux sôappuieront sur la 
démarche « Eviter Réduire Compenser » pour 
anticiper et limiter les impacts des projets 
dôam®nagement sur la biodiversit® et les terres 
agricoles. Le DOO retraduit ce principe par le 
déploiement de la séquence ERC pour limiter 
lôimpact des projets de d®veloppement sur les 
terres agricoles. Dans le DOO, plusieurs 
prescriptions sont prises en ce sens et indiquées 
avec la pastille ERC aux endroits suivants : 2.1 
Valoriser les paysages, 2.2 Maintenir et 
renforcer les continuités écologiques (séquence 
ERC), 3.2 Prévoir un aménagement vertueux 
des zones dôactivit®s.  

Lô®valuation environnementale du projet 
sôattache ¨ proposer une strat®gie ERC pour les 
secteurs susceptibles dô°tre impact®s (SSEI) 
soit environ 104 hectares et chaque thématique 
traitée dans le SCoT (cf. synthèse au 7.1.4). Des 
mesures ERC sont proposées également pour 
les travaux.  

Règle n°18 : Milieux aquatiques et espaces 
littoraux 

Favoriser le maintien ou la restauration des 
fonctionnalités naturelles des milieux aquatiques et 
des espaces littoraux (notamment zones humides, 
plages, cordons dunaires, cours d'eau et leur transit 
sédimentaire), afin de prévenir les risques, de 
favoriser la biodiversité et de maintenir ou restaurer 
les continuités écologiques 

Dans le PAS, le SCoT maintien et renforce les 
continuités écologiques (2.3.1). Lôambition est 
dôassurer la protection du r®seau 
hydrographique et des espaces associés et de 
veiller à la préservation et à la restauration des 
ripisylves et des zones humides. 

Des mesures sont également prises dans le 
DOO pour les milieux aquatiques et les zones 
humides, avec lôinterdiction de toute nouvelle 
urbanisation au sein des continuités aquatiques, 
les zones humides.  

Cf. règle 16.  

La première Région à énergie positive 

Règle n°19 : Consommation énergétique 

Expliciter dans chaque document de planification 
locale une trajectoire phasée de réduction de 
consommation énergétique finale (en matière de 
b©ti et de transport) et une trajectoire dô®volution du 
mix énergétique territorial, toutes deux aux horizons 
2030 et 2040, de mani¯re ¨ contribuer ¨ lôatteinte 
de lôobjectif R®gion ¨ Energie Positive. 

Le Pi®mont C®venol sôest engag® dans le 
d®ploiement dôactions concr¯tes pour atteindre 
la sobriété énergétique dans le cadre de son 
PCAET. Le SCoT, dans le PAS, fait référence à 
cette politique sectorielle et se fixe lôobjectif de 
poursuivre la sensibilisation entreprise dans le 
cadre du PCAET, sur la sobriété énergétique, la 
production dô®nergie renouvelable locale et 
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 lôexemplarit® du Pi®mont C®venol (2.4.4). Il vise 
la sobriété du bâti existant et à venir (2.4.3) et 
sôengage ¨ am®liorer les performances 
énergétiques des bâtiments.  Sur les énergies 
renouvelables, le PAS affiche lôambition de 
couvrir lôint®gralit® des besoins énergétiques par 
la production dô®nergie renouvelable ¨ horizon 
2050, avec lôambition de doubler ce niveau de 
production en 2030 par rapport à 2015 en 
favorisant le mix énergétique. Territoire engagé 
dans la transition énergétique, le Piémont 
Cévenol a pour ambition de devenir un territoire 
neutre en énergie en 2050. 

Le DOO traduit cette ambition au 2.3 amplifier la 
transition énergétique et écologique, en 
autorisant lôimplantation de dispositifs ENR en 
vue de développer un mix énergétique et 
encourage les communes à définir des ZA ENR 
pour contribuer aux objectifs à atteindre du 
PCAET. Il vise également la sobriété du bâti en 
prescrivant une approche bioclimatique dans les 
documents dôurbanisme locaux. 

Règle n°20 : Développement des énergies 
renouvelables 

Identifier les espaces susceptibles dôaccueillir des 
installations ENR et les inscrire dans les documents 
de planification.  

Dans le cas des installations photovoltaïques, 
prioriser les toitures de bâtiments, les espaces 
artificialisés (notamment les parkings) et les milieux 
dégradés (friches industrielles et anciennes 
décharges par exemple). 

Le PAS affiche lôambition de d®velopper 
lô®nergie solaire photovoltaµque en priorisant les 
implantations sur les bâtiments, dans les sites 
artificialisés ou dégradés et les secteurs à 
moindre enjeux (2.4.1). 

Dans le DOO, des règles traduisent cette 
ambition. Le recours aux dispositifs de 
production dôENR est prioris® sur les espaces 
bâtis. Les communes sont invitées à définir des 
ZAENR et le SCoT se laisse la possibilité de 
faire évoluer son document pour intégrer les 
secteurs retenus par la préfecture de Région.  

Pour le photovoltaïque, le déploiement doit se 
réaliser en priorité sur les toitures et espaces 
déjà artificialisés. Chaque projet devra faire 
lôobjet dôune insertion paysag¯re qualitative et 
sôappuyer sur lô®tude des sensibilit®s 
paysagères de la DDTM du Gard. Les lieux 
dôimplantation prioritaire ont ®t® d®finis : terrains 
délaissés déjà artificialisés, parkings, toitures 
des bâtiments, puis foncier résiduel en zone 
dôactivit®s ®conomiques et espaces enclav®s 
sans usages et contraintes environnementales 
majeures.  (Cf. Synthèse du DOO : Installations 
solaires au sol, en toiture ou en ombrière).  
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Un aménagement adapté aux risques et respectueux de la ressource en eau 

R¯gle nÁ21 : Gestion de lõeau 

Définir un projet de territoire économe en eau en : 

- préservant la qualité de la ressource en eau, 

- assurant la bonne adéquation entre besoins et 
ressource en eau et lô®quilibre ®cologique des 
milieux, 

- optimisant lôutilisation et la r®utilisation des 
ressources et infrastructures locales existantes 

- priorisant un usage sobre de lôeau et les 
®conomies dôeau partout o½ elles peuvent 
r®alis®es, avant dôavoir recours ¨ de nouveaux 
transferts ou captages dôeau 

 

La question de la ressource en eau est un enjeu 
majeur sur le territoire. Le PAS et le DOO 
sôinscrivent dans la r¯gle du SRADDET. Le 
projet politique sôattache ¨ pr®server la 
ressource en eau et assure la bonne adéquation 
entre besoins et ressource en eau en sécurisant 
lôalimentation en eau potable (2.1.1) en 
prévoyant un développement du territoire qui 
soit cohérent avec la disponibilité en eau 
potable. Le PAS ambitionne de limiter les 
pollutions diffuses en préservant la qualité de la 
ressource et en renforçant la gestion du pluvial 
dans les op®rations dôam®nagement et en 
assurant la mise en îuvre des servitudes 
attach®es aux captages dôeau potable en 
particulier pour les deux captages classés 
prioritaires. Enfin, le PAS sôinscrit dans une 
logique dô®conomie de lôeau et dans 
lôencouragement ¨ la r®utilisation des eaux 
usées (2.1.3). 

Le DOO prend les dispositions règlementaires 
les plus significatives suivantes :  

- La capacit® dôaccueil de nouveaux habitants 
dans les communes est conditionnée à la 
justification des capacit®s dôalimentation en eau 
potable 

- les collectivités locales engagent ou mettent à 
jour leur Sch®ma Directeur dôAlimentation en 
Eau Potable les documents cadres existants 
doivent être intégrés dans les documents 
dôurbanisme : ®tudes de volumes pr®levables, 
plans de gestion de la ressource en eau, 
sch®mas directeurs dôalimentation en eau 
potable et assainissement, etc. 

La ressource en eau est enjeu transversal et est 
prise en compte ®galement pour lôactivit® 
agricole et lôirrigation (adapter lôagriculture au 
changement climatique, préservation des terres 
irriguées), et les projets touristiques (développer 
lôoffre dôh®bergement touristique de plein air).  

Les documents dôurbanisme locaux et les 
collectivités sont encouragés à promouvoir les 
dispositifs dô®conomie dôeau, dans un objectif de 
sobriété énergétique, notamment sur les 
bâtiments publics. 
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Règle n°22 : Santé environnementale 

Participer ¨ la mise en îuvre dôun urbanisme 
favorable à la santé en prenant notamment en 
compte : 

ī lôenvironnement sonore ; 

ī la pollution atmosph®rique ; 

ī les sites et sols pollu®s. 

En ce sens, identifier les secteurs les plus 
concern®s o½ lôimplantation de b©timents sensibles 
est à éviter et préserver les secteurs peu ou pas 
impactés. 

Le PAS ambitionne de limiter lôexposition de la 
population aux pollutions et aux nuisances, en 
r®duisant lô®mission de GES pour contribuer ¨ la 
lutte contre le réchauffement climatique, à la 
préservation de la santé humaine et de la 
biodiversité. Le développement de lô®co mobilit® 
et de la rénovation énergétique des bâtiments 
est encouragé et la préservation des espaces 
agricoles et naturels mise en îuvre permettra 
en outre le maintien des capacités de stockage 
carbone du territoire. La réduction de la pollution 
lumineuse, le fait de prendre appui sur un PAT 
pour favoriser un approvisionnement local de 
qualité (3.1.4), répond aux enjeux sanitaires. Le 
développement des modes doux affiché dans le 
PAS, le développement de la nature en ville 
viennent conforter le souhait dôint®grer un 
urbanisme favorable à la santé.  

Dans le DOO, des règles dédiées liées aux 
nuisances sonores sont prises, au sein de la 
partie 2.4 Offrir un cadre de vie sain et sécurisé. 
Les documents dôurbanisme locaux veillent ¨ la 
prise en compte du bruit dans les nouvelles 
op®rations dôam®nagement, pour limiter 
lôexposition des populations aux nuisances 
sonores. En cas dôexposition, ils pr®voient des 
aménagements adaptés, notamment avec des 
formes urbaines appropriées et le 
développement de la végétalisation.  

Comme vu plus haut, les dispositions pour 
développer les modes doux, la, nature en ville 
îuvrent aussi en ce sens dans le DOO.   

Le DOO encourage également la réhabilitation 
des sites dôactivit®s et sols pollu®es, dans un 
objectif de recyclage du foncier.  

Règle n°23 : Risques 

Intégrer systématiquement dans les documents de 
planification locaux les risques naturels existants, et 
anticiper les risques prévisibles liés au changement 
climatique (inondations, submersions marines et 
érosions du trait de côte, sécheresses, incendies, 
retrait-gonflement des argiles, épisodes 
caniculaires, ®boulis), au regard de lô®tat actuel des 
connaissances et des données disponibles, et 

Le PAS ambitionne de réduire la vulnérabilité 
face aux risques naturels, de limiter lôexposition 
aux risques naturels et de réduire la vulnérabilité 
des personnes et des biens. Ainsi, il sôattache ¨ 
préserver les secteurs non urbanisés soumis au 
risque inondation et de conditionner les 
modalités de développement urbain dans les 
zones urbaines concernées, de prévenir le 
risque dans les secteurs dôal®as ¨ lô®chelle 
locale, et de développer la culture du risque pour 
réduire la vulnérabilité des habitants.  
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proposer des mesures d'adaptation et 
dôatt®nuation. 

Dans le DOO, les règles qui traduisent ces 
ambitions sont de prescrire aux documents 
dôurbanisme locaux lôint®gration des enjeux et 
les prescriptions de documents réglementaires 
existants, dôexclure le d®veloppement urbain 
dans les zones soumises au risque inondation 
inconstructibles dans le PPRi, de protéger la 
population face au risque incendie et de réduite 
lôexposition au risque feux de for°ts. Lôensemble 
des risques doivent être identifiés dans le DU 
locaux préalablement au développement de 
lôurbanisation.  

Un littoral vitrine de la résilience 

Règle n°24 : Stratégie littorale et maritime 

Prévoir, dans chaque document de planification 
concerné, une stratégie littorale et maritime 
(notamment concernant les enjeux 
environnementaux, les risques présents et futurs, la 
valorisation et le développement durable de 
lô®conomie bleue) pouvant aller jusqu'à la 
r®alisation dôun chapitre valant Sch®ma de mise en 
valeur de la mer. 

Sans objet  

Règle n°25 : Recomposition spatiale littorale 

Accompagner la recomposition spatiale 
(notamment par le d®veloppement dôune 
urbanisation résiliente, la programmation de la 
relocalisation et de la renaturation) des territoires 
littoraux exposés aux risques actuels et futurs. 

Sans objet 

Règle n°26 : Economie bleue durable 

Pour un d®veloppement durable de lõ®conomie 
bleue : 

ī mettre en place, dans le respect de la 
préservation des espaces naturels, une politique 
foncière littorale visant à prioriser l'installation des 
activités économiques nécessitant la proximité 
imm®diate de lôeau (conchyliculture, saliculture, 
activités portuaires, balnéaires et nautiques, 
p°cheé) et notamment r®server les bords ¨ quai 
pour les activités portuaires dans les documents 
dôurbanisme ; 

ī lors du d®veloppement des activit®s nautiques et 
récréatives, notamment sur le milieu marin, prévoir 
des équipements écologiques associés (zones de 
mouillage écologique en mer, équipements 
permettant de collecter les déchets dans les ports, 

Sans objet  
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etc.) permettant de limiter leur impact et dô®viter les 
conflits dôusages. 

Réduire la production des déchets avant d'optimiser leur gestion 

Règle n°27 : Economie circulaire 

D®velopper lô®conomie circulaire en lôint®grant dans 
les stratégies de territoire et dans leurs déclinaisons 
opérationnelles (notamment dans le cadre des 
op®rations dôam®nagement). 

Le PAS promeut le développement de nouvelles 
fili¯res ®conomiques et de sôinscrire dans une 
économie résiliente. Le projet est de faire du 
Piémont Cévenol une vitrine de la croissance 
verte en favorisant lôimplantation dôentreprises 
de la transition énergétique et de lô®conomie 
circulaire (3.2.4).  

Le DOO traduit cette ambition en encourageant 
la r®habilitation des sites dôactivit®s et sols 
pollu®s dans un objectif dô®conomie circulaire du 
foncier, en int®grant ces sites au sein dôune 
stratégie foncière globale. Il invite également les 
collectivités à faciliter la mise en place de projets 
dô®conomie circulaire, par la mise en relation 
dôentreprises ayant des ressources ¨ valoriser et 
celles qui ont besoin de ces ressources. La 
création de ressourceries est également 
encouragée. Les nouvelles opérations devront 
favoriser lôutilisation de mat®riaux biosourc®s 
dans les constructions et sôappuyer sur les 
fili¯res existantes dôapprovisionnement en 
matériaux locaux, notamment par la 
récupération des déchets de construction. 

R¯gle nÁ28 : Capacit®s dõincin®ration et de 
stockage des déchets non dangereux. 

Le Pi®mont C®venol dispose dôun Programme 
Local de Prévention des Déchets Ménagers et 
Assimilés. 

Les objectifs globaux à atteindre ont été repris 
dans le PAS, au 1.3.3 Optimiser la gestion des 
d®chets. Et sont dôoptimiser la gestion des 
d®chets, et de sensibiliser ¨ lôadoption de 
nouveaux comportements.  

Le SCoT entend par ailleurs maîtriser les 
consommations énergétiques en favorisant le 
développement des filières courtes pour réduire 
le transport (déchets, matières premières, 
produits agricoles et agro-alimentaires), et des 
constructions nouvelles moins consommatrices 
dô®nergie, tout en favorisant la r®novation 
énergétique du bâti ancien. 

Dans le DOO, des dispositions règlementaires 
sont prises pour traiter la question des déchets, 
notamment, pour les DU locaux, de favoriser des 
aménagements vertueux en limitant les 



 
 

 

 

      SCoT du Piémont Cévenol ï Evaluation environnementale 
Document pour approbation en Conseil Communautaire - 21 mai 2025 
 

29 / 210 

Règles du fascicule des règles Mesures dans le PAS et le DOO 

pollutions à la source, par la gestion des 
déchets.  

Règle n°29 : Installations de stockage des 
déchets non dangereux 

Sans objet 

Règle n°30 : Zones de chalandise des 
installations 

Sans objet 

Règle n°31 : Stockage des déchets dangereux Sans objet 

Règle n°32 : Déchets produits en situation 
exceptionnelle 

Identification des installations permettant de 
collecter et de traiter les déchets produits en 
situation exceptionnelle 

Sans objet 

Itin®raires dõint®r°t r®gional Sans objet 

 

 

2.3.3. LE PARC NATIONAL DES CEVENNES 

La charte du Parc national des C®vennes a ®t® approuv®e en conseil dôEtat par d®cret nÁ 2013-995 du 8 
novembre 2013. Elle d®finit le projet du territoire pour quinze ans. Elle concerne ¨ la fois le cîur et lôaire 
dôadh®sion. Cent-dix-huit communes ont adhéré à ce projet collectif en faveur de la protection et du 
d®veloppement du territoire, et dôun mode de vie harmonieux et durable. 

Lôimplication et la mobilisation des communes qui ont adh®r® ¨ la charte est un ®l®ment essentiel ¨ la 
réussite du projet de territoire. Les communes adhérentes sont concernées par trois niveaux 
dôengagement : 

 des engagements minimaux, prévus par la loi 

 des engagements collectifs, décidés par le territoire 

 des engagements individuels, inscrits dans les conventions dôapplication de la charte 

Seule la commune de Monoblet est int®gr®e dans le Parc National des C®vennes (aire dôadh®sion). 

2.3.3.1. Les engagements minimaux 

Lôadh®sion dôune commune ¨ la charte implique automatiquement trois engagements : la compatibilit® de 
ses documents dôurbanisme avec la charte, la r®glementation de la circulation des v®hicules ¨ moteur 
pour pr®server les rapaces, lôinterdiction de la publicit® dans lôagglom®ration. 

2.3.3.2. Les engagements collectifs 

La charte prévoit sept engagements collectifs qui concernent toutes les communes adhérentes : 

 D®signer un ®lu r®f®rent par commune et mettre en place un point dôinformation sur la charte 
pour la population  

 Sôengager dans la d®marche ç Vers des collectivit®s z®ro pesticide è 
 Signer et mettre en îuvre la charte nationale des territoires fa­onn®s par la pierre s¯che 
 Engager une r®flexion sur lôam®lioration des consommations et des impacts de lô®clairage public 
 Contribuer, dans leur domaine de compétences, à la proscription de la recherche et de 
lôexploitation dô®nergies fossiles sur le territoire 
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 Exonérer de la taxe foncière les propriétés non bâties nouvellement exploitées en agriculture 
biologique 

 Prendre en compte les itinéraires majeurs de randonnée non-motorisée dans la réglementation 
de la circulation des véhicules à moteur sur les voies et les chemins 

 

La mise en îuvre du projet de territoire du Parc national des C®vennes est organis®e selon huit axes 
stratégiques : 

 

Axes de la Charte Mesures dans le PAS et le DOO 

Axe 1 : Faire vivre notre culture 

 

Mise en place dõune gouvernance nouvelle, 
permettant de mettre en ïuvre de mani¯re 
collective le projet, reflet du caractère et des 
valeurs du territoire : la mise en ïuvre des 
mesures de la charte sera placée sous le signe 
de la concertation, et lõ®tablissement public du 
Parc national adaptera son organisation et son 
fonctionnement aux exigences de cette 
nouvelle approche. 

 

Sans objet.  

 

 

Axe 2 : Protéger la nature, le patrimoine et les 
paysages 

 

Protection de la nature, du patrimoine et des 
paysages, qui est la mission principale des 
Parcs nationaux, mais aussi le principal atout 
du territoire pour son développement 
économique et social. 

Le SCoT du Piémont Cévenol, dans le PAS, 
entend valoriser les grandes spécificités 
paysagères du territoire. Dans ce cadre, 
lôimplantation des nouvelles constructions doit 
assurer la préservation des qualités paysagères 
du territoire Pour cela, le soin apporté aux franges 
urbaines et la mise en valeur du patrimoine bâti 
sont notamment vecteurs de qualité : orientation 
2.1 « Valoriser les paysages ». 

Le SCoT du Piémont Cévenol entend apporter un 
soin particulier à la préservation des ressources 
du territoire, quôil sôagisse de la ressource en eau 
ou des ressources agricoles et naturelles.  

Dans le DOO, il sôagit de pr®server les continuit®s 
écologiques et de réduire la pression de 
lôurbanisation sur les milieux : orientation 2.2 ç 
Préserver les ressources et réduire la 
consommation des espaces naturels, agricoles et 
forestiers » (P66 à P73 / R28 à 33 et intégration 
de la séquence ERC aux P79 à 80, R38 à 40.    

Axe 3 : G®rer et pr®server lõeau et les milieux 
aquatiques 

 

D®finition de la strat®gie de gestion de lõeau. 
Cette stratégie veut relever le défi de répondre 

Le projet politique sôattache ¨ pr®server la 
ressource en eau et assure la bonne adéquation 
entre besoins et ressource en eau en sécurisant 
lôalimentation en eau potable (2.1.1) et en 
prévoyant un développement du territoire qui soit 
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aux exigences de préservation des masses 
dõeau et des milieux aquatiques tout en 
r®pondant aux besoins dõun d®veloppement 
local durable, essentiel à la vitalité 
économique et social du territoire comme au 
maintien du caractère du Parc national des 
Cévennes. 

cohérent avec la disponibilité en eau potable. Le 
PAS ambitionne de limiter les pollutions diffuses 
en préservant la qualité de la ressource et en 
renforçant la gestion du pluvial dans les 
op®rations dôam®nagement et en assurant la mise 
en îuvre des servitudes attach®es aux captages 
dôeau potable en particulier pour les deux 
captages classés prioritaires. Enfin, le PAS 
sôinscrit dans une logique dô®conomie de lôeau et 
dans lôencouragement ¨ la r®utilisation des eaux 
usées (2.1.3). 

Dans le DOO, la capacit® dôaccueil de nouveaux 
habitants dans les communes est conditionnée à 
la justification des capacit®s dôalimentation en eau 
potable. Les documents dôurbanisme locaux 
analysent la disponibilité de la ressource en eau 
au regard des besoins générés par les projets 
envisagés et en tenant compte des équipements 
existants et ¨ venir. Lôad®quation entre les projets 
de développement économique et la disponibilité 
de la ressource en eau doit être assurée par les 
documents dôurbanisme. La mobilisation dôeau 
pour ces activités ne doit pas mettre en péril la 
disponibilit® en eau potable pour lôalimentation 
des populations, ni porter atteinte au bon 
fonctionnement des milieux aquatiques et 
humides. 

Axe 4 : Vivre et habiter 

 

D®finition de lõengagement des acteurs de la 
charte en faveur de la qualité de la vie et de la 
recherche de modes de vie durables, par la 
maîtrise de lõoccupation du sol par le b©ti, par 
la qualité des constructions, par le maintien 
dõun cadre de vie de qualit® et par 
lõengagement r®solu vers des modes de vie 
durables et économes en ressources, 
notamment en énergie. 

Dans le PAS, lôambition est de ç Viser la sobriété 
énergétique du bâti existant et à venir » (2.4.3). Il 
promeut la notion de sobriété énergétique, qui doit 
être intégrée dès la construction de nouveaux 
bâtiments, au sein des nouvelles opérations. Il 
sôagit de privilégier des solutions écologiques et 
durables pour limiter au maximum les dépenses 
®nerg®tiques li®es ¨ lôutilisation de certains 
matériaux. Au 2.4.4, « Accompagner les acteurs 
du territoire pour accélérer les transitions », le 
SCoT sôengage ¨ poursuivre la sensibilisation 
entreprise dans le cadre du PCAET, sur la 
sobri®t® ®nerg®tique, la production dô®nergie 
renouvelable locale et lôexemplarit® du Pi®mont 
C®venol, par lôincitation des propri®taires et les 
bailleurs à la rénovation énergétique de leur 
patrimoine b©ti, lôaccompagnement des acteurs 
socio®conomiques et lôimpulsion dôune 
dynamique de réseaux pour prévenir la précarité 
énergétique.  



 
 

 

 

      SCoT du Piémont Cévenol ï Evaluation environnementale 
Document pour approbation en Conseil Communautaire - 21 mai 2025 
 

32 / 210 

Axes de la Charte Mesures dans le PAS et le DOO 

Dans le DOO, il sôagit de d®finir, dans les 
documents dôurbanisme, les r¯gles dôimplantation 
des constructions et de traitement de leurs abords 
selon une approche bioclimatique pour assurer le 
confort thermique des logements et limiter les 
consommations énergétiques, dans les secteurs 
où les conditions le permettent (P100 / R46 à 50).  

Axe 5 : Favoriser lõagriculture 

 

Soutien à une agriculture à la fois productive 
et gestionnaire des paysages et de la 
biodiversité. Les acteurs de la charte sont 
résolus à soutenir les activités agro-
pastorales et à les accompagner vers les 
pratiques les plus favorables aux patrimoines. 

Le SCoT souhaite sôengager pour le maintien et le 
d®veloppement de lôactivit® agricole, en 
garantissant la préservation des espaces 
existants, en favorisant la reconquête agricole et 
en incitant ¨ lôadaptation de lôagriculture aux 
enjeux de demain en lien avec 
lôapprovisionnement local et la r®silience face au 
changement climatique : objectif 3.1.1 « Garantir 
la pérennité des espaces agricoles » ; objectif 
3.1.2 ç R®duire lôimpact du d®veloppement urbain 
sur lôactivit® agricole è. 

Dans le DOO, la favorisation de lôagriculture se 
retrouve ¨ la partie 3.1 D®velopper lôactivit® 
agricole.  

Axe 6 : Valoriser la forêt 

 

D®finition dõune strat®gie de valorisation 
durable des forêts, par des traitements 
sylvicoles qui favorisent la production, qui les 
rendent plus accueillantes, qui augmentent 
leur caractère naturel et préservent les 
espèces et milieux remarquables. Les forêts, 
très présentes dans le Parc national des 
Cévennes, offrent la ressource qui permettra 
au territoire de revitaliser les filières 
dõexploitation et de transformation du bois. 

Dans le DOO, le SCoT prend des 
recommandations pour g®rer lôactivit® sylvicole et 
invite les collectivités à une gestion durable des 
for°ts par le d®veloppement dôoutils sp®cifiques 
de type plan simples de gestion prenant en 
compte les enjeux de préservation de la 
biodiversité forestière et du changement 
climatique. Les collectivités se réfèrent au 
Schéma Régional Sylvicole et prennent appui sur 
les gestions préconisées par types de forêt (R60 
et R61).  

Axe 7 : Dynamiser le tourisme 

 

D®veloppement dõune destination touristique 
« Parc national », fondée sur le tourisme 
durable, symbole le plus ®vident de lõalliance 
entre la protection du patrimoine et lõ®conomie 
locale. 

 

Le PAS ambitionne de « Promouvoir un tourisme 
durable », en valorisant les atouts touristiques et 
culturels du territoire (3.3.1), et de prendre appui 
sur des sites naturels emblématiques pour 
promouvoir le tourisme vert et le faire rayonner sur 
la totalité du territoire. 

Dans le DOO, le SCoT porte lôambition de 
renforcer lôattractivit® touristique du territoire ¨ 
travers la promotion dôun tourisme durable qui 
rayonne sur lôensemble des communes, avec les 
objectifs de ç Diversifier lôoffre dôactivit®s de plein 
air » et de « D®velopper lôoffre dôh®bergement 
touristique de plein air » (P160 à P164)  
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Axe 8 : Soutenir une chasse gestionnaire 

 

Reconnaissance dõune chasse locale et 
responsable, qui contribue, par ses actions de 
régulation des populations de gibier, aux 
équilibres indispensables à la préservation du 
patrimoine et aux activités humaines. 

Sans objet.  

 

2.3.4. LE SDAGE RHONE-MEDITERRANEE 

Le 18 mars 2022, le comité de bassin a adopté le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SDAGE) qui fixe la stratégie pour l'atteinte du bon état des milieux aquatiques en 2027 et a donné 
un avis favorable au programme de mesures (PDM) qui définit les actions à mener pour atteindre cet 
objectif. Ces documents sont entrés en vigueur le 4 avril 2022 suite à la publication au Journal officiel de 
la République française de l'arrêté d'approbation du préfet du 21 mars 2022. 

Le SDAGE définit la politique à mener pour stopper la détérioration et retrouver un bon état de toutes les 
eaux : cours dôeau, plans dôeau, nappes souterraines et eaux littorales. Document de planification pour 
lôeau et les milieux aquatiques du bassin Rh¹ne-Méditerranée il fixe, pour une durée de 6 ans, les grandes 
priorités, appelées "orientations fondamentales", de gestion équilibrée de la ressource en eau. 

Un programme de mesures accompagne le SDAGE. Il rassemble, par territoire, les actions nécessaires 
pour atteindre le bon état des eaux. Ces documents permettent de respecter les obligations définies par 
la directive cadre europ®enne sur lôeau pour atteindre un bon état des eaux. 

Sur le constat d'un SDAGE 2016-2021 encore récent traitant d'enjeux toujours d'actualité, il a été décidé 
de conserver la structure de ce document pour le SDAGE 2022-2027 (notamment les 9 Orientations 
Fondamentales). Ainsi, les évolutions se situent au sein de chaque orientation fondamentale, de façon 
ciblée :  

 Un renforcement et un ajustement de l'objectif traitant de l'adaptation du bassin aux effets du 
changement climatique ;  

 Un développement de la sensibilisation et une meilleure prise en charge de la séquence « Eviter-
Réduire-Compenser » ;  

 Une meilleure intégration des études sociales, un élargissement de la concertation et un 
développement de la participation des habitants dans les projets ;  

 Une gestion intégrée de tous les enjeux de l'eau sur les territoires, un élargissement des 
thématiques traitées à l'ensemble des compétences liées à l'eau et de la gouvernance locale ;  

 Le développement fort des approches territoriales pour la réduction des émissions de substances 
dangereuses et de pesticides ;  

 Lôint®gration d'une approche int®gr®e de l'ensemble des composantes de l'hydromorphologie 
(morphologie, continuité, hydrologie, interactions entre les milieux), un renforcement de la 
préservation des réservoirs biologiques et un développement des synergies entre bon 
fonctionnement des milieux et réduction de l'aléa inondation ;  

 Lôint®gration des perspectives d'®volution de la ressource et des usages dans les plans de 
gestion de la ressource en eau, le renforcement de la nécessité de développer des usages plus 
sobres en eau et le confortement des démarches stratégiques locales sur l'aspect quantitatif de 
la ressource ; 



 
 

 

 

      SCoT du Piémont Cévenol ï Evaluation environnementale 
Document pour approbation en Conseil Communautaire - 21 mai 2025 
 

34 / 210 

 Le développement des solutions alternatives aux ouvrages de protection pour lutter contre les 
inondations, notamment par la mise en avant des espaces de bon fonctionnement des cours 
d'eau, et une plus grande prise en compte des enjeux liés aux ruissellements (OF8). 

Les orientations fondamentales du SDAGE et leurs dispositions ne sont pas opposables aux tiers mais 
aux d®cisions administratives dans le domaine de lôeau (police de lôeau et des installations class®es par 
exemple) et aux documents de planification suivants : les Sch®mas dôAm®nagement et de Gestion des 
Eaux (SAGE), les Sch®mas de Coh®rence Territoriale (SCOT) et, ¨ d®faut, les plans locaux dôurbanisme 
(PLU), les sch®mas r®gionaux de carri¯re et les Sch®mas R®gionaux dôAm®nagement de D®veloppement 
Durable et dôEgalit® des Territoires (SRADDET). 

 

 

Orientations fondamentales Mesures dans le PAS et le DOO 

Objectif 0 : Sõadapter aux effets du 
changement climatique  

Dans un contexte de changement climatique et de 
pression sur la ressource en eau, le SCoT du 
Piémont Cévenol entend apporter un soin 
particulier à la préservation des ressources du 
territoire, quôil sôagisse de la ressource en eau - 
n®cessaire pour lôalimentation en eau potable, les 
activit®s ®conomiques et lôirrigation - ou des 
ressources agricoles et naturelles. Il sôagit de 
préserver les continuités écologiques et de 
r®duire la pression de lôurbanisation sur les 
milieux. Lôaxe 2 du PAS « un territoire ressource 
engag® dans lôadaptation au changement 
climatique », répond aux orientations du SDAGE 
relatives ¨ lôadaptation aux effets du changement 
climatique, notamment dans son sous-axe n°1 sur 
la préservation de la ressource en eau :  

 S®curiser lôalimentation en eau potable 

 Limiter les pollutions diffuses 

 Economiser lôeau et encourager ¨ la 
réutilisation des eaux usées 

De plus, des ambitions sont également affichées 
au 2.4.2 « végétaliser et limiter 
lôimperm®abilisation des espaces urbains », qui 
mettent en ®vidence lôimportance de cr®er des 
ilots de fraicheur et favoriser lôinfiltration des eaux 
de pluie.  

Dans le DOO, lôobjectif ç dôadapter lôagriculture au 
changement climatique » (P121, R61 à R63), il est 
inscrit que dans un contexte de changement 
climatique et de pression sur la ressource en eau, 
les collectivités locales sont encouragées à 
soutenir les projets agricoles visant le 
développement de cultures peu gourmandes en 
eau et adapt®es au climat futur. Lôobjectif 
dôç Amplifier la transition énergétique et 
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écologique » prescrit le maintien de la TVB et la 
pr®servation dôespaces libres par la mise en place 
dôun CBS et dôun CES (P101 ¨ 104 / R52, R53). 

Objectif 1 : Privilégier la préservation et les 
interventions ¨ la source pour plus dõefficacit®  

Dans le PAS, des ambitions sont affichées au 
2.4.2 « v®g®taliser et limiter lôimperm®abilisation 
des espaces urbains », qui mettent en évidence 
lôimportance de cr®er des ilots de fraicheur et 
favoriser lôinfiltration des eaux de pluie. Lôambition 
2.3.3 « R®duire lô®talement urbain et la 
consommation dôespaces è sôinscrit dans lôobjectif 
du SDAGE. Il en est de m°me pour lôambition 
2.5.1 Réduire la vulnérabilité face aux risques 
naturels ».  

Dans le DOO, les prescriptions limitant 
lôimperm®abilisation des sols sont pr®sentes dans 
les objectifs « Réduire la consommation et 
lôartificialisation è (P83 ¨ P85 et R41) ç 
Végétaliser et désimperméabiliser les espaces 
urbains è (P101 ¨ 104 / R52, R53) et lôobjectif « 
Prendre en compte lôensemble des risques » 
P105 à P114, R53 à 55.  

Objectif 2 : Concr®tiser la mise en ïuvre du 
principe de non dégradation des milieux 
aquatiques  

Le PAS ambitionne de « Maintenir et renforcer les 
continuités écologiques » (2.3.1) et assure la 
protection du réseau hydrographique et des 
espaces associés et de veiller à la préservation et 
à la restauration des ripisylves et des zones 
humides. 

Dans le DOO, lôobjectif de ç Pr®server les 
ressources et réduire la consommation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers, 
maintenir et renforcer les continuités écologiques 
: les milieux aquatiques et les zones humides » 
contient des prescriptions pour maintenir 
lôint®grit® des milieux aquatiques et des zones 
humides (P72, P73/ R32 et R33). Il en va de 
m°me pour lôobjectif dôç Accueillir en cohérence 
avec la ressource en eau » (P64), qui limite les 
pollutions diffuses.   

Objectif 3 : Prendre en compte les enjeux 
économiques et sociaux des politiques de 
lõeau et assurer une gestion durable des 
services publics dõeau et dõassainissement  

Le PAS, au 2.1.1, entend s®curiser lôalimentation 
en eau potable et de prévoir un développement du 
territoire qui soit cohérent avec la disponibilité en 
eau potable.  

Lôobjectif du DOO dôç Accueillir en coh®rence 
avec la ressource en eau » comporte plusieurs 
dispositions permettant une gestion durable à 
travers lôinjonction ¨ atteindre de bons niveaux de 
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rendement du r®seau dôeau potable (par la 
réfection, la réalisation de bilans, etc.), à équilibrer 
les prélèvements par rapport au renouvellement 
des nappes, à séparer les différents usages afin 
de r®server lôeau potable ¨ la seule consommation 
humaine, à limiter les consommations dôeau en 
période de sécheresse, à sécuriser la ressource 
en eau potable, à préserver les périmètres de 
protection de captage, etc. (P63 à P65/R 27).  

Objectif 4 : Renforcer la gestion de lõeau par 
bassin versant et assurer la cohérence entre 
am®nagement du territoire et gestion de lõeau  

Le PAS ambitionne de « Préserver la ressource 
en eau è (2.1) et dôç Offrir un cadre de vie sain et 
sécurisé pour la population » (2.5). Le SCoT 
souhaite mettre en îuvre une gestion durable de 
la ressource en eau qui contribue aux objectifs du 
SDAGE Rhône Méditerranée et des documents 
de gestion locaux : SAGE et contrats de rivière.  

Par la prise en compte des milieux naturels liés à 
lôeau, de la ressource en eau (gestion qualit® et 
quantité : « Accueillir en cohérence avec la 
ressource en eau »), des risques inondation 
(« Prendre en compte lôensemble des risques »), 
les enjeux identifiés par le SDAGE se retrouvent 
bien dans le DOO (P105 à P109/ R27 ï P63 à 
P65).   

Objectif 5 : Lutter contre les pollutions en 
mettant la priorité sur les pollutions par les 
substances dangereuses et la protection de la 
santé 

Dans le PAS, lôambition 2.1.2 est de limiter les 
pollutions diffuses et de préserver la ressource en 
eau, de pr®voir des capacit®s dôassainissement 
suffisantes et dôam®liorer les performances des 
installations existantes.  

Lôambition est retraduite dans le DOO, qui se fixe 
un objectif dôç Accueillir en coh®rence avec la 
ressource en eau » comporte une disposition 
permettant de répondre à cette orientation : dans 
lôobjectif de limiter les pollutions diffuses et le 
risque ruissellement, la gestion des eaux pluviales 
est int®gr®e dans les projets dôam®nagement. Les 
documents dôurbanisme limitent 
lôimperm®abilisation des sols, r®pertorient et 
préservent les éléments paysagers et écologiques 
qui permettent de favoriser lôinfiltration de lôeau 
tout en garantissant sa qualité tels que les 
boisements et les noues paysagères. 

Le SCoT nôa pas de levier direct sur les ®missions, 
dans lôobjectif de lutter contre les pollutions contre 
les pollutions par les substances dangereuses. 
Toutefois, dans lôobjectif dôAccueillir en coh®rence 
avec la ressource en eau (P60), il permet de 
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réduire les apports de polluants dans les cours 
dôeau en limitant le ruissellement par la r®duction 
de lôimperm®abilisation des sols. 

Le SCoT nôa pas de levier direct sur la lutte contre 
la pollution par les pesticides par des 
changements conséquents dans les pratiques 
actuelles pour lôagriculture. Cependant une 
recommandation dans lôobjectif dôç Adapter 
lôagriculture au changement climatique » (R61) 
propose que les collectivités encouragent les 
mesures de d®veloppement dôune agriculture 
durable et de qualit®, notamment lôagriculture 
biologique, ainsi que des démarches agricoles 
innovantes (projets agro écologiques par 
exemple). 

Pour évaluer, prévenir et maîtriser les risques 
pour la sant® humaine, lôobjectif de ç Prendre en 
compte lôensemble des risques » veut rendre le 
territoire et ses habitants moins vulnérables aux 
risques et nuisances, notamment le risque 
inondation (P105 à P109).  

Dans le chapitre « Limiter les nuisances », des 
dispositions sont prises pour la santé humaine, 
notamment à travers la R26, qui incite les 
collectivités à se saisir du Plan Régional Santé 
Environnement Occitanie, pour favoriser un 
urbanisme qui intègre les enjeux de santé 
publique dans les choix dôam®nagement. La P115 
prescrit aux documents locaux dôagir sur les 
nuisances sonores.  

Les dispositions prises pour favoriser la nature en 
ville îuvrent ®galement ¨ la pr®servation de la 
santé humaines par les actions préconisées de 
végétalisation et de réduction des îlots de chaleur 
(P74, P75, R34), mais aussi par lôincitation de 
planter des espèces locales non allergènes.  

Objectif 6 : Préserver et restaurer le 
fonctionnement naturel des milieux 
aquatiques et des zones humides  

Dans le PAS, au 2.3.1, il est prévu de « Maintenir 
et renforcer les continuités écologiques », 
notamment en assurant la protection du réseau 
hydrographique et des espaces associés et de 
veiller à la préservation et à la restauration des 
ripisylves et des zones humides. 

Dans le DOO, cela se matérialise par des 
dispositions ¨ lôobjectif ç Accueillir en cohérence 
avec la ressource en eau » (P61), qui prévoit que 
la mobilisation dôeau pour les projets de 
développement économiques ne doit pas porter 
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atteinte au bon fonctionnement des milieux 
aquatiques et humides. Il en va de même pour 
lôobjectif ç Maintenir et renforcer les continuit®s 
écologiques : Les milieux aquatiques et les zones 
humides » qui comporte plusieurs dispositions 
permettant de répondre à cette orientation 
(prot®ger les cîurs de biodiversit®, maintenir et 
renforcer les corridors écologiques, protéger et 
restaurer le réseau hydrographique et les espaces 
qui lui sont associés, etc.). Les documents 
dôurbanisme locaux identifient et pr®servent les 
continuités aquatiques, les zones humides et les 
espaces associés qui concourent au bon 
fonctionnement des milieux. Au sein des 
continuités aquatiques et des zones humides, 
toute nouvelle urbanisation est proscrite, à 
lôexception des ouvrages techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou 
dôint®r°t collectif (P73, P72/ R32, R33).  

Objectif 7 : Atteindre lõ®quilibre quantitatif en 
améliorant le partage de la ressource en eau et 
en anticipant lõavenir  

Lôaxe 2 du PAS « un territoire ressource engagé 
dans lôadaptation au changement climatique », 
répond aux orientations du SDAGE relatives à 
lôadaptation aux effets du changement climatique, 
notamment dans ambition 1 sur la préservation de 
la ressource en eau (2.1). Il ambitionne de prévoir 
un développement du territoire qui soit cohérent 
avec la disponibilité en eau potable, de préserver 
les zones de sauvegarde pour lôalimentation en 
eau potable de toute atteinte qui pourrait porter 
pr®judice ¨ la masse dôeau souterraine, de 
préserver la qualité de la ressource en eau et de 
viser ¨ lôam®lioration des rendements des r®seaux 
dôadduction en eau potable qui pourra sôappuyer 
sur les Plans de Gestion de la Ressource en Eau. 

Dans le DOO, les règles concrètes qui en 
d®coulent concernent lôagriculture. En effet, dans 
un contexte de changement climatique et de 
pression sur la ressource en eau, les collectivités 
locales sont encouragées à soutenir les projets 
agricoles visant le développement de cultures peu 
gourmandes en eau et adaptées au climat futur 
(R61 et R62).  

Un volet du DOO est consacré à « Accueillir en 
cohérence avec la ressource en eau ». En effet, la 
capacit® dôaccueil de nouveaux habitants dans les 
communes est conditionnée à la justification des 
capacit®s dôalimentation en eau potable. Les 
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documents dôurbanisme locaux analysent la 
disponibilité de la ressource en eau au regard des 
besoins générés par les projets envisagés et en 
tenant compte des équipements existants et à 
venir. Dans lôobjectif de favoriser la connaissance 
locale de la ressource en eau et de se fixer 
localement des objectifs de gestion, les 
collectivités locales engagent ou mettent à jour 
leur Sch®ma Directeur dôAlimentation en Eau 
Potable (SDAEP). Sôils existent, les documents 
cadres existants doivent être intégrés dans les 
documents dôurbanisme : ®tudes de volumes 
prélevables, plans de gestion de la ressource en 
eau, sch®mas directeurs dôalimentation en eau 
potable et assainissement, etc. Lôad®quation 
entre les projets de développement économique 
et la disponibilité de la ressource en eau doit être 
assur®e par les documents dôurbanisme. La 
mobilisation dôeau pour ces activit®s ne doit pas 
mettre en péril la disponibilité en eau potable pour 
lôalimentation des populations, ni porter atteinte au 
bon fonctionnement des milieux aquatiques et 
humides. Lors des ®tudes sur lôad®quation entre 
la disponibilité de la ressource en eau et les 
besoins générés par le territoire, les collectivités 
tiennent compte en priorité des besoins liés à 
lôAEP mais aussi des besoins li®s aux activit®s 
économiques et aux activités agricoles en lien 
avec lôirrigation. Afin dô®conomiser la ressource en 
eau, les communes engagent des travaux 
dôam®lioration des rendements des r®seaux 
dôadduction en eau potable, permettant 
dôatteindre les objectifs fix®s par les Plans de 
Gestion de la Ressource en Eau (PGRE) et les 
SAGE. (P57, P58, P59, P60, P61, P62, P63, P65).  

Les terres irriguées doivent être protégées (P121) 
et lôimplantation de campings est autoris®e sous 
réserve de la suffisance de la ressource en eau 
(P166).  

Objectif 8 : Augmenter la sécurité des 
populations exposées aux inondations en 
tenant compte du fonctionnement naturel des 
milieux aquatiques  

Le PAS affiche lôambition de ç Réduire la 
vulnérabilité face aux risques naturels » (2.5.1) et 
de limiter lôexposition aux risques naturels et de 
réduire la vulnérabilité des personnes et des 
biens. 

Le DOO, dans lôobjectif de ç Prendre en compte 
lôensemble des risques è, se fixe lôobjectif de 
rendre le territoire et ses habitants moins 
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vulnérables aux risques et nuisances, notamment 
le risque inondation (P105 à P114).  Ce sujet, très 
transversal, se retrouve dans la partie Tourisme 
(P166)  

 

2.3.5. LE PGRI RHONE-MEDITERRANEE 

Le Plan de gestion des risques dôinondation (PGRI) est un document de planification dans le domaine de 
la gestion des risques dôinondation ¨ lô®chelle du bassin Rh¹ne-Méditerranée. Élaboré par le préfet 
coordonnateur de bassin, il couvre une période de 6 ans. 

Conform®ment ¨ lôarticle L. 566-7 du Code de lôenvironnement, le PGRI d®finit, ¨ lô®chelon du bassin 
hydrographique, les objectifs de gestion des risques dôinondation pour r®duire les cons®quences 
négatives des inondations. Ceux-ci doivent permettre dôatteindre les objectifs prioritaires de la stratégie 
nationale de gestion des risques dôinondation. Le SCoT doit °tre compatible avec les orientations du 
PGRI. 

Le PGRI 2022-2027 a été préparé sur la base : 

 dôun retour dôexp®rience sur la mise en îuvre de chaque grand objectif du PGRI aupr¯s des 
services de lô£tat, DREAL et DDT du bassin (mai ¨ octobre 2019) et de groupes de travail 
technique rassemblant des représentants de DDT et de DREAL sur les enjeux majeurs 
dô®volution du PGRI ; 

 de la consultation de 6 mois sur les questions importantes inondations (novembre 2018 à mai 
2019) ; 

 des groupes de concertation associant les parties prenantes du PGRI sur des enjeux ciblés parmi 
les questions importantes. 

La r®vision du PGRI a ®t® men®e en parall¯le de la r®vision du SDAGE, avec un enjeu fort dôarticulation 
des dispositifs de concertation et du contenu en particulier sur les volets gestion de lôal®a, gouvernance 
et accompagnement de la GEMAPI. Les modifications apportées par rapport au PGRI 2016-2021 ont 
pour but de renforcer sa portée sur les territoires, sans en modifier sa structure, notamment ses 5 grands 
objectifs (GO). 

Les principales évolutions apportées à chaque grand objectif sont les suivantes : 

 GO1 : Renforcer les mesures de prévention des inondations en limitant l'urbanisation en zone 
inondable et en réduisant la vulnérabilité des enjeux déjà implantés, affirmer sur tous les 
territoires les principes fondamentaux de la prévention des inondations en tenant compte du 
décret PPRi du 5 juillet 2019. 

 GO2 : Développer les solutions fondées sur la nature alternatives aux ouvrages de protection 
pour lutter contre les inondations plus souples et résilientes face au changement climatique ; en 
mettant en avant l'espace de bon fonctionnement des cours d'eau (EBF) comme outil pertinent 
pour la prévention des inondations, articulé avec les PAPI, et en incitant les collectivités 
gémapiennes à définir des stratégies foncières pour faciliter la reconquête de champs 
dôexpansion des crues. Encourager les porteurs de PAPI à porter des études globales à l'échelle 
du bassin versant sur le ruissellement et à définir des actions spécifiques visant à réduire et à 
gérer les inondations par ruissellement. 

 GO3 : Organiser la surveillance, la prévision et la transmission de l'information sur les crues et 
les submersions marines et passer de la prévision des crues à la prévision des inondations, pour 
tenir compte des évolutions récentes, notamment la structuration d'atlas de cartes de zones 
inondées potentielles (ZIP) et développer la culture du risque. 
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 GO4 : Intégrer les objectifs de la politique de gestion des risques d'inondation aux projets 
d'aménagement du territoire et associer les acteurs concernés le plus en amont possible et 
affirmer la nécessaire co-animation Etat / collectivités locales des SLGRI pour amplifier leur mise 
en îuvre op®rationnelle. 

 GO5 : Poursuivre le développement de la connaissance des phénomènes d'inondation et étudier 
les effets du changement climatique sur les aléas, particulièrement en zone de montagne et sur 
le littoral. 

 

Objectifs généraux Mesures dans le PAS et le DOO 

GRAND OBJECTIF N°1 « Mieux prendre en 
compte le risque dans lõam®nagement et 
maîtriser le coût des dommages liés à 
lõinondation è 

Lôambition 2.5.1 du PAS est de réduire la 
vulnérabilité face aux risques naturels et limitant 
lôexposition aux risques naturels et en r®duisant la 
vulnérabilité des personnes et des biens. 
Lôobjectif est de pr®server les secteurs non 
urbanisés soumis au risque inondation, de 
prot®ger les champs dôexpansion des crues et de 
conditionner les modalités de développement 
urbain dans les zones urbaines concernées par le 
risque inondation.  

Un volet du DOO est consacré au risque (Prendre 
en compte lôensemble des risques ï P105 à P114, 
R53 à 55), dont le risque inondation et plusieurs 
prescriptions ont été prises pour limiter 
lôexposition des biens et des personnes. Les 
documents dôurbanisme locaux int¯grent les 
enjeux et les objectifs des documents 
réglementaires existants. Le développement 
urbain est exclu des zones soumises au risque 
inondation identifiées comme inconstructibles 
dans les PPRi. En lôabsence de PPRi ou de 
document de connaissance des niveaux dôal®as 
sur le territoire, les documents dôurbanisme locaux 
®vitent lôurbanisation dans les zones non-bâties 
soumises au risque inondation dôapr¯s lôatlas 
hydro-géomorphologique des crues. Et prennent 
en compte le risque inondation dans toutes ses 
composantes. Pour ce faire, ils délimitent des 
zones dôexpansion des crues et proscrivent toute 
nouvelle construction dans ces espaces, à 
lôexception des am®nagements n®cessaires ¨ la 
gestion des risques ou dôint®r°t public et limitent 
le ruissellement en favorisant la perméabilité des 
sols et la nature en ville et en recherchant la dés 
imperméabilisation dans le cadre des projets de 
renouvellement urbain. 

GRAND OBJECTIF N°2 « Augmenter la 
sécurité des populations exposées aux 
inondations en tenant compte du 

Les ambitions et objectifs cités précédemment 
répondent en partie au G.O n°2. De plus, une des 
ambitions du PAS est de renforcer la gestion des 
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fonctionnement naturel des milieux 
aquatiques » 

eaux pluviales dans les opérations 
dôam®nagement pour limiter lôimpact des 
pollutions diffuses (2.1.2) et de végétaliser et 
limiter lôimperm®abilisation des espaces urbaines 
(2.4.2). 

Dans le DOO, les prescriptions de lôorientation ç 
Préserver les ressources et réduire la 
consommation des espaces naturels, agricoles et 
forestiers » comportent plusieurs dispositions 
permettant de répondre à cet objectif en 
préservant les milieux aquatiques et leurs 
capacités naturels à écrêter les crues (services 
écosystémiques).  

En outre, les prescriptions de lôobjectif ç Amplifier 
la transition énergétique et écologique », 
Végétaliser et désimperméabiliser les espaces 
urbains permettent aux sols dôabsorber lôeau 
(P101 à P104 / R51, R52).  

GRAND OBJECTIF N°3 « Améliorer la 
résilience des territoires exposés » 

Lôambition 2.5.1 du PAS est de réduire la 
vulnérabilité face aux risques naturels. 

Dans le DOO, lôobjectif ç Prendre en compte 
lôensemble des risques è contient des 
prescriptions en lien avec cet objectif : pour 
lôensemble des communes et celles 
particulièrement exposées au risque 
ruissellement, les collectivités élaborent ou 
révisent un schéma directeur dôassainissement 
pluvial sur les secteurs à enjeux afin de mettre en 
place une gestion du risque et des mesures 
adapt®es (Prendre en compte lôensemble des 
risques ï P105 à P114, R53 à 55) 

GRAND OBJECTIF N°4 « Organiser les acteurs 
et les compétences » 

Sans objet.  

GRAND OBJECTIF N°5 « Développer la 
connaissance sur les phénomènes et les 
risques dõinondation è 

Lôambition 2.5.1 dans le PAS vise à réduire la 
vulnérabilité face aux risques naturels, 
notamment en développant la culture du risque. 
En effet, la connaissance du risque et lô®ducation 
des populations sont des leviers importants pour 
anticiper et réduire la vulnérabilité vis-à-vis des 
risques que le SCoT entend renforcer (obj. 72).  

Dans le DOO, des dispositions sont prises pour « 
Prendre en compte lôensemble des risques è et 
contient des prescriptions en lien avec cet objectif 
: le développement urbain est exclu des zones 
soumises au risque inondation identifiées comme 
inconstructibles dans les PPRi. En lôabsence de 
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PPRi ou de document de connaissance des 
niveaux dôal®as sur le territoire, les documents 
dôurbanisme locaux ®vitent lôurbanisation dans les 
zones non-bâties soumises au risque inondation 
dôapr¯s lôatlas hydro-géomorphologique des crues 
(P105 à P107, R53).  

 

2.3.6. LE SAGE DES GARDONS 

Le code de l'urbanisme précise que les documents d'urbanisme (SCoT, PLUi, PLU) doivent être 
compatibles avec le SAGE. La compatibilité suppose l'absence de contradiction majeure entre les 
orientations d'aménagement et les objectifs définis par le SAGE. 

Les documents dôurbanisme disposent d'un d®lai de 3 ans suivant lôapprobation du SAGE pour °tre 
rendus compatibles avec ses objectifs. 

Pour assurer facilement la compatibilit® dôun document dôurbanisme avec le SAGE, diff®rentes ®tapes 
sont conseillées : 

 Informer la cellule d'animation du SAGE de la future ®laboration dôun document dôurbanisme d¯s 
la prescription de ce document, ¨ lô®laboration du porter ¨ connaissance ; 

 Associer la cellule d'animation du SAGE aux groupes de travail (réunions avec les personnes 
publiques associ®es, r®unions th®matiques ç eau è le cas ®ch®ant) pour sôassurer de la 
compatibilit® avec le SAGE au fil de lô®laboration du document ; 

 Consulter la CLE pour avis en même temps que les personnes publiques associées. 

Le territoire du Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) des Gardons sô®tend sur 2 030 
km² et se répartit sur 172 communes et 2 départements. Le SAGE est en cours, le projet a été approuvé 
en décembre 2015. 

Le SAGE des Gardons approuv® en 2015 sôarticule autour de 5 grandes orientations dont deux 
concernent plus particuli¯rement la gestion qualitative de lôeau : lôam®lioration de la qualit® des eaux et 
lôorientation et la pr®servation et la reconqu°te des milieux aquatiques. 

 

Objectifs généraux Mesures dans le PAS et le DOO 

Orientation A : Mettre en place une gestion 
quantitative équilibrée de la ressource en eau 
dans le respect des usages et des milieux  

Dans le PAS, lôambition 2.1 ç Préserver la 
ressource en eau » prévoit de sécuriser 
lôalimentation en eau potable (2.1.1), de limiter les 
pollutions diffuses (2.1.2), dô®conomiser lôeau 
(2.1.3). 

Dans le DOO, lôobjectif 2.2.1. ç Accueillir en 
cohérence avec la ressource en eau » introduit 
des prescriptions visant à limiter les 
consommations (respecter lôad®quation 
besoins/ressource disponible, améliorer le 
rendement des réseaux, limiter les usages autres 
quôalimentation en eau potable et défense 
incendie en cas de sécheresse, etc.). La 
r®alisation de sch®mas directeur dôalimentation en 
eau potable prescrite dans lôobjectif ç Accueillir en 
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cohérence avec la ressource en eau » permet 
dôam®liorer la connaissance et une meilleure 
gestion des pertes dôeau potable ¨ lô®chelle du 
seul réseau de distribution.  

Les prescriptions relatives à la limitation des 
consommations dôeau dans lôobjectif ç dôaccueillir 
en cohérence avec la ressource en eau » visent 
une amélioration du rendement des réseaux, ainsi 
quôune ®valuation des performances du r®seau 
afin dôen engager la réfection. Une autre 
prescription demande de trouver une adéquation 
entre les projets de développement économique 
et la disponibilité de la ressource en eau. Les 
projets soumis ¨ ma´trise dôouvrage doivent 
int®grer un objectif dôutilisation ®conome de lôeau. 

Des sch®mas de distribution dôeau potable 
doivent °tre r®alis®s lors de lô®laboration ou de la 
r®vision des documents dôurbanisme, ce qui 
permet dôanticiper les ®volutions locales de 
population (P57 à P65/ R27).  

Orientation B : Poursuivre lõam®lioration de 
gestion du risque 

Le PAS ambitionne de « Réduire la vulnérabilité 
face aux risques naturels » au 2.5.1. Le SCoT a 
pour objectif de préserver les secteurs non 
urbanisés soumis au risque inondation, de 
prot®ger les champs dôexpansion des crues et de 
conditionner les modalités de développement 
urbain dans les zones urbaines concernées par le 
risque inondation et de développer la culture du 
risque.  

Dans le DOO, lôobjectif de : « Prendre en compte 
le risque inondation » contient des prescriptions 
en lien avec cet objectif du SAGE : le 
développement urbain est exclu des zones 
soumises au risque inondation identifiées comme 
inconstructibles dans les PPRi. En lôabsence de 
PPRi ou de document de connaissance des 
niveaux dôal®as sur le territoire, les documents 
dôurbanisme locaux ®vitent lôurbanisation dans les 
zones non-bâties soumises au risque inondation 
dôapr¯s lôatlas hydro-géomorphologique des 
crues. 

Le SCoT prévoit seulement de ne pas compliquer 
exagérément la gestion de crise en proscrivant 
toute nouvelle construction en zone inondable 
dans lôobjectif ç Prendre en compte le risque 
inondation ». 
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Toujours dans cet objectif : « Prendre en compte 
lôensemble des risques », plusieurs dispositions 
sont prises, notamment : 

- Limiter le ruissellement en favorisant la 
perméabilité des sols et la nature en ville 
et en recherchant la 
désimperméabilisation dans le cadre des 
projets de renouvellement urbain  

- Conditionner lôouverture ¨ lôurbanisation ¨ 
des capacités de gestion des eaux 
pluviales suffisantes en prenant en 
compte lôimpact des eaux pluviales sur la 
qualité des milieux récepteurs. 

Il est prescrit aux documents dôurbanisme locaux 
de d®limiter des zones dôexpansion des crues et 
de proscrire toute nouvelle construction dans ces 
espaces, ¨ lôexception des am®nagements 
n®cessaires ¨ la gestion des risques ou dôint®r°t 
public. 

Lôobjectif de ç V®g®taliser et d®simperm®abiliser 
les espaces urbains » insiste sur la nécessité de 
r®duire lôimperm®abilisation et de favoriser 
lôinfiltration ¨ la parcelle ¨ travers plusieurs 
prescriptions et recommandations (R41, P101 à 
P104, R51, R52).  

Orientation C : Améliorer la qualité des eaux  

Dans le PAS, le SCoT ambitionne de « Limiter les 
pollutions diffuses » (2.1.2) et de préserver la 
qualité de la ressource en eau.  

Dans le DOO, dans le cadre de lôobjectif ç 
Accueillir en cohérence avec la ressource en eau 
è, le SCoT prescrit aux documents dôurbanisme 
locaux de prendre en compte les zones de 
sauvegarde pour lôalimentation en eau potable : 
en garantissant la protection des périmètres de 
captages dôeau potable par un zonage ad®quat 
dans le r¯glement graphique et en sôassurant 
quôaucune activit® polluante ne sôimplante ; en 
sôassurant que les dispositifs dôassainissement 
présentent des capacités de traitement 
suffisantes ; en favorisent des aménagements 
vertueux, intégrant la gestion des eaux pluviales 
et limitant les pollutions à la source. De plus, dans 
lôobjectif de limiter les pollutions diffuses et le 
risque ruissellement, la gestion des eaux pluviales 
est intégrée dans les projets dôam®nagement. Les 
documents dôurbanisme limitent 
lôimperm®abilisation des sols, r®pertorient et 
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préservent les éléments paysagers et écologiques 
qui permettent de favoriser lôinfiltration de lôeau 
tout en garantissant sa qualité tels que les 
boisements et les noues paysagères. 

Le SCoT nôa pas de levier direct sur les usages et 
émissions de pesticides et autres polluants 
toxiques, ni sur la restauration des milieux. 
Cependant, dans le DOO, lôobjectif ç Accueillir en 
cohérence avec la ressource en eau » introduit 
plusieurs prescriptions visant à protéger les 
captages et maintenir leur qualité (P63 à P65, 
R27).  

En outre, la préservation des écosystèmes, dans 
lôobjectif ç Maintenir et renforcer les continuit®s 
écologiques : Les milieux aquatiques et les zones 
humides è et la gestion de lôeau ¨ la parcelle (ç 
Prendre en compte le risque inondation ») permet 
¨ lôeau dô°tre ®pur®e par les milieux naturels 
(services écosystémiques) et à une partie des 
polluants dô°tre retenus pas le sol (P64). 

Orientation D : Préserver et reconquérir les 
milieux aquatiques  

 

Le PAS ambitionne de préserver les espaces 
naturels et de « Maintenir et renforcer les 
continuités écologiques » (2.3.1), en assurant la 
protection du réseau hydrographique et des 
espaces associés et de veiller à la préservation et 
à la restauration des ripisylves et des zones 
humides. 

Dans le DOO, lôobjectif de ç Maintenir et renforcer 
les continuités écologiques : Les milieux 
aquatiques et les zones humides » comporte 
plusieurs dispositions permettant de répondre à 
cette orientation (prot®ger les cîurs de 
biodiversité, maintenir et renforcer les corridors 
écologiques, protéger et restaurer le réseau 
hydrographique et les espaces qui lui sont 
associés, préserver les zones humides, etc.) 
(P72, P73 / R32 et R33). La séquence ERC de 
lô®valuation environnementale est ®galement 
retraduite dans le DOO et précise les attendus en 
la matière (P79 et P80).  

Orientation E : Faciliter la mise en ïuvre et le 
suivi du SAGE en assurant une gouvernance 
efficace et concertée en interaction avec 
lõam®nagement du territoire  

Dans le PAS, le SCoT souhaite mettre en îuvre 
une gestion durable de la ressource en eau qui 
contribue aux objectifs du SDAGE Rhône 
Méditerranée et des documents de gestion locaux 
: SAGE et contrats de rivière (2.1).  

Dans le DOO, les enjeux du territoire 
(pr®servation de la quantit® et la qualit® de lôeau, 
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prise en compte du risque inondation, 
préservation des milieux aquatiques, etc.) sont 
intégrés par divers objectifs : les documents 
dôurbanisme locaux identifient et pr®servent les 
continuités aquatiques, les zones humides et les 
espaces associés qui concourent au bon 
fonctionnement des milieux. Au sein des 
continuités aquatiques et des zones humides, 
toute nouvelle urbanisation est proscrite, à 
lôexception des ouvrages techniques n®cessaires 
au fonctionnement des services publics ou 
dôint®r°t collectif (P72, P73 / R32 et R33) 

 

 

 

2.3.7. LE SAGE DE LõHERAULT 

Le SAGE de lôH®rault, approuv® en 2011 sôarticule autour de 4 objectifs g®n®raux dont un objectif relatif 
¨ la gestion qualitative de lôeau : Maintenir ou restaurer la qualit® de la ressource et des milieux pour 
permettre lôexpression de leur potentialit® biologique et leur compatibilité avec les usages. 

 

Objectifs généraux Mesures dans le PAS et le DOO 

Objectif A : Mettre en ïuvre une gestion 
quantitative durable permettant de satisfaire 
des usages et les milieux aquatiques  

Dans le PAS, lôambition 2.1 ç Préserver la 
ressource en eau » prévoit de sécuriser 
lôalimentation en eau potable (2.1.1), de limiter les 
pollutions diffuses (2.1.2), dô®conomiser lôeau 
(2.1.3). 

Dans le DOO, la réalisation de schémas directeur 
dôalimentation en eau potable prescrite dans 
lôobjectif ç Accueillir en coh®rence avec la 
ressource en eau è permet dôam®liorer la 
connaissance et une meilleure gestion des pertes 
dôeau potable ¨ lô®chelle du seul r®seau de 
distribution. Lôobjectif ç Accueillir en coh®rence 
avec la ressource en eau » introduit des 
prescriptions visant à limiter les consommations 
(respecter lôad®quation besoins/ressource 
disponible, améliorer le rendement des réseaux, 
limiter les usages autres quôalimentation en eau 
potable et défense incendie en cas de 
sécheresse, etc.). Les prescriptions relatives à la 
limitation des consommations dôeau (objectif 
Accueillir en cohérence avec la ressource en eau 
») visent une amélioration du rendement des 
r®seaux, ainsi quôune ®valuation des 
performances du r®seau afin dôen engager la 
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réfection. Une autre prescription demande de 
trouver une adéquation entre les projets de 
développement économique et la disponibilité de 
la ressource en eau. Les projets soumis à maîtrise 
dôouvrage doivent int®grer un objectif dôutilisation 
®conome de lôeau. Des schémas de distribution 
dôeau potable doivent °tre r®alis®s lors de 
lô®laboration ou de la r®vision des documents 
dôurbanisme, ce qui permet dôanticiper les 
évolutions locales de population (P63 à P65 / 
R27).  

Objectif B : Maintenir ou restaurer la qualité de 
la ressource et des milieux pour permettre 
lõexpression de leur potentialit® biologique et 
leur compatibilité avec les usages  

Le PAS ambitionne de préserver les espaces 
naturels et de « Maintenir et renforcer les 
continuités écologiques » (2.3.1), en assurant la 
protection du réseau hydrographique et des 
espaces associés et de veiller à la préservation et 
à la restauration des ripisylves et des zones 
humides. 

Dans le DOO, dans le cadre de lôobjectif 
« Accueillir en cohérence avec la ressource en 
eau », le SCoT prescrit aux documents 
dôurbanisme locaux de prendre en compte les 
zones de sauvegarde pour lôalimentation en eau 
potable : en garantissant la protection des 
périmètres de captages dôeau potable par un 
zonage adéquat dans le règlement graphique et 
en sôassurant quôaucune activit® polluante ne 
sôimplante ; en sôassurant que les dispositifs 
dôassainissement pr®sentent des capacit®s de 
traitement suffisantes ; en favorisent des 
aménagements vertueux, intégrant la gestion des 
eaux pluviales et limitant les pollutions à la source. 
De plus, dans lôobjectif de limiter les pollutions 
diffuses et le risque ruissellement, la gestion des 
eaux pluviales est intégrée dans les projets 
dôam®nagement. Les documents dôurbanisme 
limitent lôimperm®abilisation des sols, r®pertorient 
et préservent les éléments paysagers et 
écologiques qui permettent de favoriser 
lôinfiltration de lôeau tout en garantissant sa qualit® 
tels que les boisements et les noues paysagères. 

Le SCoT nôa pas de levier direct sur les usages et 
émissions de pesticides et autres polluants 
toxiques, ni sur la restauration des milieux. 
Cependant, lôobjectif ç Accueillir en coh®rence 
avec la ressource en eau » introduit plusieurs 
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prescriptions visant à protéger les captages et 
maintenir leur qualité. 

En outre, la préservation des écosystèmes, dans 
lôobjectif ç Maintenir et renforcer les continuit®s 
écologiques : Les milieux aquatiques et les zones 
humides è) et la gestion de lôeau ¨ la parcelle (ç 
Prendre en compte lôensemble des risques è) 
permet ¨ lôeau dô°tre ®pur®e par les milieux 
naturels (services écosystémiques) et à une partie 
des polluants dô°tre retenus pas le sol. (P72, P73, 
R32, R33 / P107)   

Objectif C : Limiter et mieux gérer le risque 
inondation  

Le PAS ambitionne de « Réduire la vulnérabilité 
face aux risques naturels » au 2.5.1. Le SCoT a 
pour objectif de préserver les secteurs non 
urbanisés soumis au risque inondation, de 
prot®ger les champs dôexpansion des crues et de 
conditionner les modalités de développement 
urbain dans les zones urbaines concernées par le 
risque inondation et de développer la culture du 
risque.  

Dans le DOO, lôobjectif ç Prendre en compte le 
risque inondation » contient des prescriptions en 
lien avec cet objectif du SAGE : Le 
développement urbain est exclu des zones 
soumises au risque inondation identifiées comme 
inconstructibles dans les PPRi. En lôabsence de 
PPRi ou de document de connaissance des 
niveaux dôal®as sur le territoire, les documents 
dôurbanisme locaux ®vitent lôurbanisation dans les 
zones non-bâties soumises au risque inondation 
dôapr¯s lôatlas hydro-géomorphologique des 
crues. Lôobjectif « Prendre en compte le risque 
inondation » comporte plusieurs dispositions 
permettant de répondre à cet objectif (Limiter le 
ruissellement en favorisant la perméabilité des 
sols et la nature en ville et en recherchant la 
désimperméabilisation dans le cadre des projets 
de renouvellement urbain et conditionner 
lôouverture ¨ lôurbanisation ¨ des capacit®s de 
gestion des eaux pluviales suffisantes en prenant 
en compte lôimpact des eaux pluviales sur la 
qualité des milieux récepteurs. 

Lôobjectif ç Végétaliser et désimperméabiliser les 
espaces urbains » insiste sur la nécessité de 
r®duire lôimperm®abilisation et de favoriser 
lôinfiltration ¨ la parcelle ¨ travers plusieurs 
prescriptions. 
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Lôobjectif ç Accueillir en coh®rence avec la 
ressource en eau » comporte plusieurs 
prescriptions visant à préserver les espaces de 
fonctionnalit® des cours dôeau, ainsi que leurs 
milieux associ®s. Le SCoT nôa pas de levier direct 
sur les usages et émissions de pesticides et 
autres polluants toxiques, ni sur la restauration 
des milieux. Cependant, dans le DOO, lôobjectif ç 
Accueillir en cohérence avec la ressource en eau 
» introduit plusieurs prescriptions visant à 
protéger les captages et maintenir leur qualité 
(P63 à P65 / R27). 

Objectif D : D®velopper lõaction concert®e et 
am®liorer lõinformation  

Le PAS ambitionne de « Réduire la vulnérabilité 
face aux risques naturels » au 2.5.1 en 
développant la culture du risque.  

 

 

2.3.8. LE SRCE DE LA REGION LANGUEDOC-ROUSSILLON 

La Trame Verte et Bleue (TVB) est un outil alliant pr®servation de la biodiversit® et dôam®nagement et de 
gestion durable des territoires. Elle doit contribuer à préserver les écosystèmes et leurs fonctionnalités, 
qui rendent de nombreux services ¨ lôhomme. Sa d®clinaison r®gionale correspond au schéma régional 
de cohérence écologique (SRCE). 

Le SRCE constitue un outil dôam®nagement du territoire ®labor® par la R®gion et lô£tat, et qui vise ¨ mieux 
transcrire les enjeux de la biodiversit® dans les projets de d®veloppement r®gional. Pour lôancienne r®gion 
du Languedoc-Roussillon, le SRCE a été adopt® le 20 novembre 2015. Un plan dôaction strat®gique a ®t® 
défini dans le cadre de ce SRCE et qui se décline en 6 grands enjeux comportant chacun différents 
objectifs ¨ atteindre gr©ce ¨ plusieurs types dôactions s®lectionn®es. 

 

Enjeux du SRCE 
Objectifs du 

SRCE 
Articulation avec les dispositions du DOO 

Enjeu 1 : 
Intégration des 
continuités 
écologiques dans 
les politiques 
publiques 

Objectif 1 : 
Décliner le SRCE 
dans les 
documents 
dôorientation 
stratégiques 

Les objectifs 2.2.2 et 2.2.3. « Maintenir et renforcer les 
continuités écologiques » permettent de préserver les 
milieux naturels identifiés sur le territoire en cohérence 
avec le SRCE. 

Objectif 2 : 
Décliner les 
orientations du 
SRCE dans les 
politiques de 
protection et de 
gestion des milieux 
naturels 

Le SCoT nôest pas concern®. 
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Enjeux du SRCE 
Objectifs du 

SRCE 
Articulation avec les dispositions du DOO 

Enjeu 2 : 
Ménager le 
territoire par 
lôint®gration de la 
trame verte et 
bleue dans les 
décisions 
dôam®nagement 

Objectif 1 : 
Amélioration de 
lôacc¯s aux 
données et 
approfondissement 
des connaissances 

Les connaissances seront approfondies, car les documents 
dôurbanisme inf®rieurs doivent identifier et pr®ciser 
lôarmature verte et bleue en leur sein (objectifs 2.2.2 et 2.2.3. 
« Maintenir et renforcer les continuités écologiques »).  

Objectif 2 : 
Sensibilisation des 
acteurs du 
territoire 

Afin dôam®liorer la connaissance de leur patrimoine naturel, 
le SCoT encourage les communes à réaliser des atlas de la 
biodiversité communale. Ce dernier permet de réaliser un 
inventaire précis des habitats naturels, de la faune et de la 
flore, tout en fédérant et sensibilisant les acteurs locaux à la 
nécessaire préservation de la biodiversité. 

Objectif 3 : 
aménagement du 
territoire 
compatible avec le 
maintien et la 
restauration des 
continuités 
écologiques 

Les dispositions des objectifs 2.2.2 et 2.2.3. « Maintenir et 
renforcer les continuités écologiques » vont dans le sens de 
cet objectif : assurer la protection et la restauration du 
réseau hydrographique et ses espaces associés, préserver 
les coupures dôurbanisation, d®cliner lôarmature verte et 
bleue dans les projets dôam®nagement, maintenir et 
renforcer les corridors écologiques, etc. 

Enjeu 3 : 
Transparence 
des 
infrastructures 
pour le maintien 
et la restauration 
des continuités 
écologiques 

Objectif 1 : 
Amélioration de 
lôacc¯s aux 
données et 
approfondissement 
des connaissances 

Le SCoT nôest pas concern®. 

Objectif 2 : 
Restauration et 
préservation des 
continuités 
écologiques 

Les dispositions des objectifs 2.2.2 et 2.2.3. « Maintenir et 
renforcer les continuités écologiques » enjoignent à 
préserver les corridors écologiques, le réseau 
hydrographique, préserver et rétablir la transparence 
hydraulique, toute nouvelle urbanisation est interdite en 
dehors de celles identifiées au sein des dispositions 
générales de la TVB, les coupures artificielles sont à limiter 
et la perméabilité des ouvrages à garantir. 

Objectif 3 : Prise 
en compte des 
continuités 
écologiques dans 
la conception de 
nouvelles 
infrastructures 

En dehors dôam®nagements ponctuels (b©timents agricoles 
n®cessaires au maintien de lôactivit®, r®habilitation et 
extension limitée des constructions existantes et des 
annexes, développements urbains limités des communes 
dont lôenveloppe urbaine est incluse ou limitrophe pour tout 
ou partie, dôun r®servoir de biodiversit®.), toute nouvelle 
urbanisation est proscrite dans les espaces identifiés dans 
la TVB (objectif 2.2.2 «Maintenir et renforcer les continuités 
écologiques : Les milieux terrestres»). 
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Enjeux du SRCE 
Objectifs du 

SRCE 
Articulation avec les dispositions du DOO 

Enjeu 4 : Des 
pratiques 
agricoles et 
forestières 
favorables au 
bon 
fonctionnement 
écologique 

 

Lôobjectif 3.1.3 ç Adapter lôagriculture au changement 
climatique » contient des dispositions visant à valoriser et 
favoriser le d®veloppement de lôactivit® agricole en 
d®veloppant des pratiques durables et demande dôassurer 
la protection et la restauration le cas échéant des éléments 
naturels et semi-naturels supports de biodiversité. Les 
pratiques agricoles respectueuses de lôenvironnement et 
favorisant la biodiversité sont encouragées. 

Enjeu 5 : La 
continuité 
écologique des 
cours dôeau et 
des milieux 
humides 

 

Lôobjectif 2.2.3 ç Maintenir et renforcer les continuités 
écologiques : Les milieux aquatiques et les zones humides 
» enjoint à préserver les corridors écologiques, le réseau 
hydrographique, préserver et rétablir la transparence 
hydraulique, au sein des continuités aquatiques et des 
zones humides, toute nouvelle urbanisation est proscrite, à 
lôexception des ouvrages techniques n®cessaires au 
fonctionnement des services publics ou dôint®r°t collectif ; Le 
SCoT encourage les communes à identifier les espaces de 
bon fonctionnement des cours dôeau et ¨ pr®voir un zonage 
adéquat permettant de préserver le caractère non bâti de 
ces espaces. 

Enjeu 6 : Des 
milieux littoraux 
uniques et 
vulnérables 

 Le SCoT nôest pas concern®. 

 

2.3.9. LE SCHEMA REGIONAL DES CARRIERES DõOCCITANIE 

Le sch®ma r®gional des carri¯res vise ¨ d®finir les conditions g®n®rales dôimplantation et d'exploitation 
des carri¯res, les besoins en mat®riaux, ainsi que les mesures permettant dô®viter, r®duire ou compenser 
les impacts. Il prend en compte la protection des ressources, des paysages, des sites et des milieux. 

Le schéma régional des carrières a été approuvé par arrêté préfectoral du 16 février 2024 de Monsieur 
le préfet de région Occitanie. 

 

Dans lôensemble, le SCoT du Pi®mont C®venol reprend les grands objectifs de fond du Schéma 
R®gional des Carri¯res (SRC) dôOccitanie et les d®cline ¨ lô®chelle locale. Plusieurs ®l®ments t®moignent 
dôune cohérence forte entre les deux documents : 

¶ Approvisionnement local et principe de proximité (SRC Orientation 1 et 5) : Le SCoT 
reconna´t lôimportance de maintenir un approvisionnement local en mat®riaux. Il autorise la 
poursuite de lôexploitation des carri¯res existantes et nô®carte pas de nouvelles implantations, 
assurant la disponibilité de granulats pour les besoins du territoire. Cette disposition, 
coupl®e ¨ lôencouragement ¨ utiliser les fili¯res de mat®riaux locaux dans la construction, traduit 
lôapplication du principe de proximit® pr¹n® par le SRC. En évitant une dépendance à des 
importations lointaines, le SCoT contribue à un approvisionnement plus rationnel et à des 
transports limités en distance, conformément aux orientations 1 et 5 du SRC. 
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¶ Économie circulaire et ressources de substitution (SRC Orientation 2) : Le SCoT partage 
lôobjectif de valoriser les ressources secondaires. Le PAS pr®voit de d®velopper lôéconomie 
circulaire via lôaccueil dôentreprises sp®cialis®es dans le recyclage des d®chets (objectif nÁ90). 
De mani¯re convergente, le DOO recommande lôusage de mat®riaux recycl®s (d®chets de 
construction) et biosourcés dans les aménagements. Ces mesures encouragent la substitution 
de ressources primaires par des matériaux recyclés, ce qui est en phase avec lôorientation 2 du 
SRC visant à réduire la pression sur les matériaux naturels. 

¶ Protection de lõenvironnement et biodiversit® (SRC Orientation 3) : La préservation des 
milieux naturels sensibles est un axe central du SCoT, en adéquation avec le SRC. Le SCoT 
sôest fix® des objectifs de non-perte de biodiversité et de protection des continuités écologiques 
(objectifs n°54 et 55). En conséquence, le DOO interdit toute nouvelle carrière dans les zones 
®cologiquement sensibles (corridors, zones humidesé). On voit ici une transcription locale 
directe de lôorientation 3 du SRC : les choix du SCoT garantissent que lôimplantation de carri¯res 
évite les secteurs à forts enjeux environnementaux. Par ailleurs, le SCoT exige une approche 
Éviter-Réduire-Compenser pour les projets dôam®nagement dans les zones ¨ enjeux, coh®rent 
avec la philosophie du SRC dôint®grer les contraintes environnementales d¯s la planification. 

¶ Concertation et acceptabilité (SRC Orientation 6) : Le SCoT promeut une gouvernance 
partenariale du projet de territoire. D¯s lô®laboration du PAS, une concertation continue avec 
les acteurs clés (État, Région, Départements, chambres consulaires, etc.) a été mise en place. 
Sur le volet carrières, le DOO incite au dialogue en amont entre porteurs de projets et collectivités 
locales, ce qui rejoint lôid®e du SRC de mettre autour de la table lôensemble des parties prenantes. 
Cette ouverture au dialogue renforce lôacceptabilit® sociale des carri¯res et facilite une 
gouvernance ®largie conforme ¨ lôorientation 6 du SRC. 

En somme, aucune contradiction majeure nôest relev®e entre le SCoT du Pi®mont C®venol et le SRC 
dôOccitanie : les deux documents partagent des objectifs communs de gestion durable des ressources 
min®rales, de protection de lôenvironnement et de concertation avec les acteurs du territoire. 

 

 



2  
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Orientation stratégique du SRC 
dõOccitanie (D®c. 2023) 

Éléments pertinents du PAS du SCoT du Piémont 
Cévenol 

Éléments pertinents du DOO du SCoT du Piémont 
Cévenol 

Orientation 1 : Vers un 
approvisionnement économe 
et rationnel en matériaux 

Le PAS ne traite pas explicitement des carrières, mais il 
promeut une gestion économe des ressources du 
territoire. Par exemple, lôambition dôun « territoire 
ressource » engagé dans la transition climatique souligne 
lôimportance dôutiliser durablement les ressources locales 
et de d®velopper lô®conomie circulaire (objectif nÁ90). 

P.77 ï Le SCoT autorise le renouvellement et lôextension des 
carrières existantes. Les nouvelles carrières sont 
envisageables, mais en priorité dans des zones de 
moindres enjeux afin de préserver le territoire. Cette 
disposition garantit un approvisionnement local en matériaux 
tout en évitant les sites sensibles, contribuant à un usage 
rationnel des ressources. 

Orientation 2 : Favoriser le 
recours aux ressources 
secondaires et matériaux de 
substitution 

Le PAS affirme la volonté de faire du Piémont Cévenol 
une vitrine de la croissance verte et de lôéconomie 
circulaire. Il pr®voit dôaccueillir des activit®s de recyclage 
innovant (notamment sur lôEcoparc des Garrigues ¨ Liouc) 
pour encourager la valorisation des déchets et la 
substitution aux ressources primaires. 

R.46 ï Les nouvelles op®rations dôam®nagement doivent 
favoriser lõutilisation de mat®riaux biosourc®s et sôappuyer 
sur les filières locales, notamment par la récupération des 
déchets de construction. Cette recommandation du DOO 
r®pond directement ¨ lôobjectif de recours aux mat®riaux de 
substitution en privilégiant le recyclage des matériaux de 
chantier. 

Orientation 3 : Respecter les 
enjeux environnementaux du 
territoire pour lõimplantation et 
lõexploitation des carri¯res 

Le PAS fixe des objectifs ambitieux de préservation de la 
biodiversité. Notamment, lôobjectif nÁ54 vise ¨ maintenir 
et renforcer les réservoirs de biodiversité et corridors 
®cologiques, et lôobjectif nÁ55 ¨ assurer leur protection sur 
le territoire. Ces orientations générales créent un cadre 
favorable à une implantation des projets respectueuse 
des milieux naturels. 

P.78 ï Le DOO interdit la création de nouvelles carrières 
dans les corridors écologiques, les continuités 
aquatiques et les zones humides, afin de préserver les 
milieux sensibles. De plus, R.37 encourage les porteurs de 
projets de carrières à se rapprocher des collectivités en amont 
des projets, ce qui contribue à mieux prendre en compte les 
enjeux locaux (environnementaux et socio-économiques) dès 
la conception des projets. 

Orientation 4 : Favoriser une 
remise en état concertée et 
adaptée des sites de carrières 

Le PAS nôaborde pas sp®cifiquement la remise en ®tat 
des carri¯res. Toutefois, sa vision dôensemble insiste sur 
la gestion durable des espaces et la valorisation du 

Aucune prescription explicite du DOO nôest d®di®e ¨ la remise 
en état post-exploitation des carrières. Néanmoins, le SCoT 
encourage plus largement la requalification des friches et la 
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Orientation stratégique du SRC 
dõOccitanie (D®c. 2023) 

Éléments pertinents du PAS du SCoT du Piémont 
Cévenol 

Éléments pertinents du DOO du SCoT du Piémont 
Cévenol 

territoire, ce qui implique de ne pas laisser de friches 
dégradées. 

reconversion des sites artificialisés. Par exemple, il promeut la 
r®habilitation des anciens sites dôactivit®s ou pollu®s dans une 
optique dôéconomie circulaire du foncier. Cette approche 
peut sôappliquer aux anciennes carri¯res pour une remise en 
état concertée avec les acteurs locaux. 

Orientation 5 : Avoir recours à 
une offre de transport 
compétitive et à moindre 
impact sur lõenvironnement 

Le PAS prévoit une organisation des mobilités visant à 
réduire les émissions de gaz à effet de serre et les 
nuisances (en favorisant les déplacements de proximité, 
modes doux, etc.). Indirectement, limiter les distances de 
transport et promouvoir la proximité contribue à réduire 
lôempreinte li®e ¨ lôacheminement des matériaux. 

Le SCoT soutient le principe de proximité pour 
lôapprovisionnement en mat®riaux de construction : la 
possibilité de mobiliser des carrières locales (P.77) vise à 
éviter des trajets longs pour importer des granulats. Par 
ailleurs, le DOO encourage la planification des déplacements 
professionnels (PDE) pour optimiser les flux dans les zones 
dôactivit®s, et de mani¯re g®n®rale la d®carbonation des 
transports. Bien que non spécifique aux carrières, ces 
dispositions contribuent ¨ r®duire lôimpact environnemental du 
transport de matériaux. 

Orientation 6 : Mettre en place 
des outils de suivi et une 
gouvernance du SRC 
représentative des différents 
acteurs 

Le PAS insiste sur la gouvernance partagée du projet de 
territoire (concertation mobilité, sensibilisation des élus à 
la transition écologique, etc.), ce qui reflète une culture de 
pilotage collectif. 

Le SCoT du Pi®mont C®venol sôinscrit dans la gouvernance 
multi-niveaux en étant compatible avec les documents 
régionaux. Si aucune mesure du DOO ne traite 
spécifiquement du suivi du SRC, la concertation locale est 
encouragée (ex : R.37). Cette ouverture au dialogue avec les 
acteurs (collectivit®s, porteurs de projets) rejoint lôesprit dôune 
gouvernance élargie prônée par le SRC. 
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2.4. ARTICULATION DE LA TRAME VERTE ET BLEUE AVEC LES SCOT VOISINS 

Le territoire du SCoT Piémont Cévenol est frontalier avec 5 SCoT : 

 Le SCoT du Pays des Cévennes, approuvé le 30/12/2013 ; 
 Le SCoT du Pays de Lunel, approuvé le 09/02/2023 ; 
 Le SCoT Causses & Cévennes, arrêté ; 
 Le SCoT Sud Gard, approuvé le 10/12/2019, en cours de révision ; 
 Le SCoT du Grand Pic Saint-Loup, approuvé le 08/01/2019. 

 

La carte présentée dans le DOO du SCoT Piémont Cévenol est la suivante : 

 

 

 

 

2.4.1. SCOT DU PAYS DES CEVENNES 

La TVB de ce SCoT a été approuvée le 30 décembre 2013, une procédure de révision a été lancée le 20 
octobre 2022. Le SCoT Piémont Cévenol présente 12 communes limitrophes avec le SCoT du Pays des 
C®vennes, ¨ savoir les communes (dôOuest en Est) de Monoblet, Saint-Félix-de-Pallières, Durfort-et-
Saint-Martin-de-Sossenac, Saint-Nazaire-des-Gardies, Canaules-et-Argentières, Savignargues, 
Aigremont, Lédignan, Cardet, Cassagnoles, Maruéjols-Lès-Gardon et Saint-Bénézet.  

Les r®servoirs de biodiversit® du Pi®mont C®venol correspondent aux cïurs de biodiversit® 
identifiés par le SCoT du Pays des Cévennes. 
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Figure 1 : Trame Verte et Bleue (TVB) du SCoT du Pays des Cévennes 
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2.4.2. SCOT SUD GARD 

La TVB de ce SCoT a été approuvée le 10 décembre 2019. Le SCoT Piémont Cévenol présente 9 
communes limitrophes avec le SCoT Sud Gard, à savoir les communes (du sud au nord) de Carnas, 
Gailhan, Orthoux-Sérignac-Quilhan, Vic-le-Fesq, Bragassargues, Puechredon, Saint-Théodorit, 
Aigremont et Saint-Bénézet.  

Les r®servoirs de biodiversit® du SCoT Pi®mont C®venol correspondent aux cïurs de biodiversit® 
et ensembles naturels patrimoniaux identifiés par le SCoT du Sud Gard. 

 

 
Figure 2 : TVB du SCoT Sud Gard 
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2.4.3. SCOT DU PAYS DE LUNEL 

La TVB de ce SCoT a été approuvée le 09 février 2023. Le SCoT Piémont Cévenol présente une 
commune limitrophe avec le SCoT du Pays de Lunel, à savoir la commune de Carnas.  

Les réservoirs de biodiversité du Piémont Cévenol correspondent aux réservoirs de biodiversité 
identifiés par le SCoT du Pays de Lunel. 

 
Figure 3 : TVB du SCoT du Pays de Lunel 
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2.4.4. SCOT DU GRAND PIC SAINT-LOUP 

La TVB de ce SCoT a été approuvée le 08 janvier 2019. Le SCoT Piémont Cévenol présente 4 communes 
limitrophes avec le SCoT du Grand Pic Saint Loup, ¨ savoir les communes (dôOuest en Est) de 
Pompignan, Corconne, Brouzet-lès-Quissac et Carnas.  

Les réservoirs de biodiversité du Piémont Cévenol correspondent aux réservoirs de biodiversité 
identifiés par le SCoT du Grand Pic Saint Loup. 

 

 

 
Figure 4 : TVB du SCoT du Grand Pic Saint Loup 
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2.4.5. SCOT CAUSSES & CEVENNES 

La TVB de ce SCoT nôest pas approuvée et est donc susceptible dô®voluer. Le SCoT Piémont Cévenol 
présente 2 communes limitrophes avec le SCoT Causses et Cévennes, à savoir les communes de 
Colognac et Monoblet. 

Les r®servoirs de biodiversit® du Pi®mont C®venol correspondent aux cïurs de biodiversit® 
identifiés par le SCoT Causses et Cévennes. 

 

 
Figure 5 : TVB du SCoT Causses et Cévennes 
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3. CHOIX RETENUS DANS LE PAS ET LE DOO AU REGARD DES 
SOLUTIONS DE SUBSTITUTION ET DES ENJEUX DE 
PROTECTION DE LõENVIRONNEMENT 

3.1. RAPPEL DE LõETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT  

 

Thème Description de lõ®tat initial 

Caractéristiques 
géographiques 
et paysagères 

Le territoire du SCoT Pi®mont C®venol couvre 454 kmĮ ¨ lôouest du Gard. Il 
présente une grande diversité topographique, depuis les premières vallées 
cévenoles au nord-ouest jusquôaux plaines viticoles du sud-est. On distingue 
deux entités majeures : les garrigues (plateaux calcaires, plaines agricoles 
sèches) et les Cévennes (reliefs marqués, vallées encaissées). Six unités 
paysagères précises ont été identifiées, soulignant la richesse et la complexité 
des paysages. La faible densité urbaine permet une forte lisibilité des paysages 
naturels et agricoles. Ces caractéristiques font du territoire un haut lieu de 
qualité paysagère. 

Ressources en 
eau et gestion 
hydrologique 

Le territoire est parcouru par trois grands bassins versants (Vidourle, Gardon, 
Hérault) caractérisés par un régime méditerranéen (crues automnales et assecs 
estivaux). La majorité des prélèvements en eau (2,7 millions de m³ en 2018) 
proviennent des nappes souterraines, principalement pour lôalimentation en eau 
potable. Trois SAGE et plusieurs contrats de rivière encadrent la gestion. Des 
déséquilibres quantitatifs apparaissent en période estivale. La pollution diffuse 
(nitrates, pesticides) d®grade certains cours dôeau comme le Vidourle ou la 
Courme. La qualité de lôeau potable reste globalement bonne, bien que 
perfectible sur certaines communes. 

Occupation des 
sols et 

artificialisation 

Les espaces naturels représentent 65 % du territoire, les terres agricoles 27 %, 
et les surfaces urbanis®es 3,5 %. Lôartificialisation a progress® de 18 % entre 
2011 et 2021, grignotant principalement les espaces agricoles (59 %) et 
naturels (41 %). On observe une urbanisation concentrée autour des centres-
bourgs, mais aussi une dispersion du b©ti et des zones dôactivit®. La dynamique 
dôenfrichement traduit une d®prise agricole marqu®e, conduisant ¨ la fermeture 
des milieux ouverts, riches en biodiversité. 

Énergie, 
pollution et 
gestion des 

déchets 

Le territoire consomme 1,9 tep/habitant, principalement sous forme de 
carburants, gaz naturel et fioul. Le transport représente plus de 50 % des 
®missions de GES. La qualit® de lôair est bonne, mais des pics de pollution 
apparaissent dans les zones urbaines. Lôassainissement collectif repose sur 27 
STEP, dont 4 sont non conformes. Deux sites pollués sont identifiés 
(décharges, incinérateur). Le tri sélectif est bien organisé, avec un taux de 
valorisation supérieur aux moyennes départementales. 

Biodiversité et 
milieux naturels 

Le Piémont Cévenol abrite un patrimoine écologique remarquable avec 44 % du 
territoire classé en ZNIEFF, Natura 2000 ou ZICO. La trame verte couvre 25 % 
du territoire et les corridors écologiques relient les réservoirs majeurs. La trame 
bleue repose sur les rivières, zones humides et mares temporaires 
méditerranéennes, essentielles pour les espèces inféodées aux milieux 
humides. La trame noire, bien que peu étudiée, est cruciale pour limiter la 
pollution lumineuse. Le changement climatique et la fermeture des milieux 
fragilisent cet équilibre écologique. 
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Thème Description de lõ®tat initial 

Risques naturels 
et 

technologiques 

Les risques naturels majeurs sont : inondations (40 % de la population), feux de 
forêt (31 % en aléa fort à très fort), retrait-gonflement des argiles (46 % du 
territoire en aléa fort), mouvements de terrain (370 événements recensés), et 
radon. Trois PAPI sont actifs, deux PPRI en cours de révision. Le territoire 
comporte 19 ICPE, sans installation SEVESO. Le transport de matières 
dangereuses est un risque diffus. La gestion pr®ventive sôappuie sur une 
cartographie des aléas et une sensibilisation accrue. 

 

 

3.2. CARTES THEMATIQUES ISSUES DE LõEIE 

 
Figure 6 : Nouveaux espaces consommés en 2011 et 2021 
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Figure 7 : Trame Verte et Bleue synthétisée à l'échelle du SCoT 

 
Figure 8 : Risque ruissellement 
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3.2.1. HIERARCHISATION DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 

Dans le cadre de la démarche de révision du SCoT, les constats et enjeux environnementaux ont été 
partagés puis hiérarchisés. Cette hiérarchisation a permis de mettre en exergue des enjeux 
environnementaux majeurs qui ont pleinement alimenté les réflexions et guidé les choix lors de la 
construction du PAS puis du DOO. Ils ont été identifiés en considérant, pour chaque enjeu, le niveau de 
vulnérabilité et/ou de responsabilité du territoire, les perspectives d'évolution attendues ainsi que le 
champ d'intervention de l'outil SCoT. Ces choix ont ensuite été actés par les élus du comité syndical du 
SCoT.  

Au total, 12 enjeux environnementaux th®matiques issus de lôanalyse de lôEIE ont ®t® propos®s comme 
crit¯res dô®valuation et hi®rarchis®s en fonction de lôimportance de ces derniers sur le territoire. Il sôagit 
des enjeux environnementaux auxquels le SCoT doit répondre pour se développer de façon durable au 
regard des principes du développement durable et des attentes réglementaires. 

 

Rappel des grands enjeux thématiques du territoire : 

 Paysages et patrimoine 
 Ressource en eau 
 Consommation dôespaces naturels, agricoles et forestiers 
 Ressource sous-sol 
 Richesse environnementale 
 Qualit® de lôeau 
 Qualit® de lôair 
 Qualité des sols 
 Déchets 
 Nuisances sonores 
 Risques naturels et technologiques 
 Changement climatique 
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Figure 9. Atlas des enjeux environnementaux relatifs aux espaces naturels remarquables sur le territoire du SCoT Causses et Cévennes 
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Figure 10. Atlas des risques naturels sur le territoire du SCoT Causses et Cévennes 
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Le tableau suivant présente les enjeux environnementaux avec leur hiérarchisation. 

Thématique 
environnementale 

Enjeux propos®s par lõEIE 
Enjeu 
pour le 

territoire 

Paysages et 
patrimoine 

» Préservation du patrimoine et des paysages. 
» Valorisation du patrimoine bâti. 
» Maintien des paysages ouverts et préservation des espaces agricoles. 
» Préservation des silhouettes villageoises et requalification des entrées de 
bourgs. 
» Des développements urbains maîtrisés et intégrés aux paysages. 
è Embellissement et s®curisation des cîurs de villages et des entr®es de ville. 
» Promotion de formes urbaines et architecturales intégrées au paysage. 
» Traitement des points noirs paysagers. 

Fort 

Ressource en 
eau 

» Résorption des déséquilibres quantitatifs de la ressource en eau. 
è Ad®quation entre lôaccueil de nouveaux arrivants, ou nouvelles activit®s et 
disponibilité de la ressource en eau. 
» Optimisation du rendement des réseaux de distribution. 
» Prospection de ressources en eau de substitution. 
è S®curisation de lõadduction en eau potable. 
» Actualisation des schémas directeurs AEP. 

Fort 

Consommation 
dõespaces 
naturels, 

agricoles et 
forestiers 

» Préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers. 
è Limitation de la consommation dôespaces. 
» Limitation de lõimperm®abilisation des sols. 

Fort 

Ressource sous-
sol 

» Valorisation des roches ornementales et de construction 
è Anticipation des besoins dôextension ¨ venir 
è R®am®nagement des carri¯res en fin dõexploitation 

Faible 

Richesse 
environnementale 

» Préservation de la biodiversité 
» Préservation et renforcement des continuités écologiques 
» Valorisation multi-fonctionnelle de la trame verte et bleue 

Fort 

Qualit® de lõeau 

» Maintien voire restauration de la qualité des eaux et des milieux 
aquatiques. 
» Maîtrise des pollutions autour des captages AEP. 
è Mise en conformit® des ouvrages dõassainissement. 

Modéré 

Qualit® de lõair 

è Pr®servation de la qualit® de lõair. 
» Réduction des émissions de polluants atmosphériques, notamment des 
COV. 
è Incitation ¨ lõutilisation des transports alternatifs ¨ la voiture 
individuelle. 
è Incitation ¨ des pratiques agricoles respectueuses de lôenvironnement. 

Faible 

Qualité des sols 
» Préservation des espaces agricoles localisés en haute et très haute 
valeur agronomique des sols. 
» Identification et traitement des sites et des sols pollués. 

Faible 

Déchets 

» Gestion des déchets. 
è R®duction du tonnage dôOMR par le d®veloppement du compostage 
individuel et partagé. 
» Sensibilisation des usagers au bienfait des gestes de tri et 
augmentation des quantités de recyclables et de papiers. 
» Amélioration de la gestion des déchets dangereux diffus. 

Fort 

Nuisances 
sonores 

è Prise en compte de lôexposition au bruit dans les op®rations dôam®nagement. Faible 
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Thématique 
environnementale 

Enjeux propos®s par lõEIE 
Enjeu 
pour le 

territoire 

Risques naturels 
et technologiques 

è Prise en compte des risques dans les op®rations dôam®nagement du 
territoire. 
» Réduction de la vulnérabilité des biens et des personnes face aux 
risques. 
è Limitation de lôartificialisation et lôimperm®abilisation des sols  
» Préserver les espaces agricoles en tant que coupures de combustion 
et/ou zones dõexpansion des crues. 
è Anticipation de lôaggravation des risques avec le changement climatique. 

Modéré 

Changement 
climatique 

» Anticipation et adaptation aux effets du changement climatique. 
» Atténuation et réduction des effets du changement climatique.  
» Développement des modes de transports alternatifs à la voiture individuelle. 
» Rénovation énergétique des bâtiments. 
» Lutte contre la précarité énergétique. 
» Développement des ENR en cohérence avec la préservation de la 
biodiversité et des paysages. 
è Limitation de lô®talement urbain pour limiter les besoins en d®placements.  
» Gestion économe et efficiente de la ressource en eau (économies, 
travaux sur les réseaux, maintien de la qualité des eaux et des milieux 
aquatiques). 
» Préservation et restauration de la biodiversité et des continuités écologiques. 
» Développement de pratiques agricoles alternatives. 
» Réduction de la vulnérabilité face aux risques. 
è Limitation de lõ®talement urbain. 
» Végétalisation des espaces urbains. 

Fort 

 

3.3. LE SCENARIO DE REFERENCE, SCENARIO « AU FIL DE LõEAU » 

Le scénario de référence ï communément appelé sc®nario ç au fil de lôeau è ï d®crit lô®volution probable 
du territoire du Pi®mont C®venol en lôabsence de mise en îuvre du SCoT, conform®ment aux exigences 
réglementaires des évaluations environnementales stratégiques. Ce scénario prolonge les tendances 
r®centes observ®es dans lô®tat initial tout en tenant compte des menaces et opportunités identifiées, et 
sert de base de comparaison pour appr®cier les effets du SCoT sur lôenvironnement. En dôautres termes, 
il sôagit du scénario tendanciel qui anticipe lô®volution du territoire si aucune intervention strat®gique nôest 
opérée via le SCoT. Les principales dynamiques territoriales et leurs effets prévisibles sur 
lõenvironnement sont présentés ci-apr¯s, en veillant ¨ la coh®rence avec lô®tat initial diagnostiqu® et aux 
enjeux identifiés. 

 

3.3.1. DYNAMIQUES DEMOGRAPHIQUES ET URBAINES 

Le Pi®mont C®venol conna´t une croissance d®mographique soutenue bien quôen ralentissement par 
rapport aux d®cennies pr®c®dentes. Apr¯s un taux dôaccroissement annuel moyen d®passant 2% dans 
les années 2000, la croissance est retombée autour de 0,9% ces dernières années. Néanmoins, cette 
croissance reste relativement ®lev®e et pourrait ¨ nouveau sôamplifier dans les prochaines ann®es en 
raison de lôattractivité du cadre de vie. La proximité de grands pôles urbains (Nîmes, Alès, Le Vigan, 
Montpellier) et la qualit® paysag¯re et culturelle du territoire continuent dôattirer de nouveaux habitants. 
On observe notamment lôarriv®e de jeunes actifs cherchant un cadre de vie naturel ainsi que de retrait®s 
et de r®sidents secondaires en qu°te dôun environnement pr®servé. Parallèlement, le territoire subit un 
vieillissement de la population dans certaines communes rurales (plus de 150% dôaugmentation du 
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nombre de seniors dans plusieurs villages c®venols), un ph®nom¯ne que lôinstallation de nouvelles 
familles pourrait en partie compenser. Sans intervention du SCoT, ces tendances démographiques se 
poursuivraient : augmentation modérée mais continue de la population, concentration dans les communes 
les plus attractives, et enjeux li®s au vieillissement et ¨ lôaccueil des nouveaux arrivants. 

En termes dôurbanisation et de consommation dõespace, le territoire pr®sente aujourdôhui une 
empreinte urbaine limitée, avec seulement 3,5% du territoire artificialisé. Les zones urbanisées sont 
principalement concentrées autour de Saint-Hippolyte-du-Fort, Sauve, Quissac et Lédignan. Toutefois, 
malgr® ce faible taux dôartificialisation, la pression foncière sôaccentue : on a constat® une augmentation 
dôenviron 24 hectares par an des surfaces artificialis®es sur la derni¯re d®cennie. Cette artificialisation 
progresse en continuité des agglomérations existantes, les nouvelles constructions se greffant 
majoritairement aux pourtours des bourgs, ce qui limite dans lôimm®diat lô®talement diffus. Cependant, si 
aucune mesure nôest prise, la tendance ¨ lôurbanisation pourrait sôacc®l®rer du fait de la chert® du 
logement dans les m®tropoles voisines et de lôattrait pour la vie rurale. Le risque dõ®talement urbain 
serait alors accru, avec pour conséquences possibles une banalisation paysagère des entrées de villes 
(implantation de zones commerciales ou industrielles standardisées, giratoires, etc.) et une altération 
progressive de lôidentit® architecturale locale. Par ailleurs, lôartificialisation se ferait aux d®pens des terres 
agricoles et des milieux naturels : les plaines cultivées des Garrigues, appréciées pour leur accès facile 
et leur topographie plane, sont particulièrement convoitées et déjà soumises à une urbanisation diffuse. 
En lôabsence de planification stricte, ces plaines figureraient parmi les espaces les plus menacés, alors 
m°me quôelles jouent un r¹le ®conomique local et ®cologique crucial. On estime dôailleurs que, sur les 10 
dernières années, les nouveaux sols artificialisés ont consommé les terrains agricoles à hauteur de 59% 
et des milieux naturels à 41%, le reste provenant de friches. Ce ph®nom¯ne dôurbanisation, sôil se poursuit 
au fil de lôeau, pourrait conduire à la perte de près de 14 ha de terres agricoles par an (rythme observé 
récemment). En parallèle, lõenfrichement des terres agricoles abandonnées continuerait de progresser 
(environ +4 ha de friches par an actuellement), entraînant une fermeture des paysages ouverts. 

En somme, sans le SCoT, le territoire du Piémont Cévenol verrait une croissance urbaine soutenue et 
de plus en plus diffuse. Certes, jusquô¨ pr®sent lôurbanisation est rest®e relativement ma´tris®e 
g®ographiquement (contiguµt® aux bourgs existants, volont® locale de pr®server les cîurs de village), 
mais la tendance tendancielle indique une augmentation des pressions urbaines qui pourrait menacer à 
terme la qualité paysagère des villages (architecture traditionnelle moins respectée, lotissements 
standardisés). La capacité des collectivités à maîtriser le foncier sera déterminante pour éviter une 
accentuation de lô®talement urbain et pr®server les terres agricoles et naturelles strat®giques. 

 

3.3.2. ACTIVITES ECONOMIQUES ET PRESSIONS ASSOCIEES 

Les activités du territoire (agriculture, tourisme, petites industries et services) structurent également 
lô®volution environnementale dans ce sc®nario de r®f®rence. Globalement, le Pi®mont C®venol reste un 
territoire à vocation rurale, o½ lôagriculture et le tourisme occupent une place de premier plan, tandis que 
lôindustrialisation y est limit®e. 

> Agriculture : Environ 30% de la surface du Piémont Cévenol est agricole, ce qui façonne les 
paysages de plaine et h®berge une grande diversit® de milieux naturels et dôesp¯ces. 
Lôagriculture locale (vignes, vergers, ®levage extensif, etc.) contribue positivement ¨ lôidentit® du 
territoire et à son économie, notamment via la valorisation des produits du terroir (appellations 
AOC, agriculture biologique en essor, circuits courts). Cependant, sans orientation stratégique 
spécifique, ce secteur demeure fragile. En effet, on observe un déclin progressif des surfaces 
cultiv®es au profit soit de lôurbanisation, soit de la reconqu°te foresti¯re naturelle. La viabilit® des 
exploitations est également menacée par le changement climatique (sécheresses accrues, 
aléas météorologiques) et par la pression foncière. De plus, certains modes de production ont 
des effets n®gatifs sur lôenvironnement : lôusage dôintrants chimiques et de fertilisants contribue 
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à la pollution diffuse des eaux (nitrates, produits phytosanitaires) et peut altérer la qualité des 
rivières et nappes souterraines. La poursuite de ces pratiques au fil de lôeau laisserait perdurer 
ces impacts, bien que la mont®e en puissance de lôagriculture biologique localement (de plus en 
plus dôexploitations converties) pourrait progressivement att®nuer les pollutions diffuses. 
Lôagriculture restant un pilier du territoire, son déclin ou sa transformation non accompagnée 
dans ce scénario de référence aurait des répercussions directes sur les paysages (fermeture 
des milieux ouverts en cas dôabandon, ou ¨ lôinverse banalisation en cas dôintensification) et sur 
la biodiversité (perte dôhabitats agricoles traditionnels, diminution des haies et structures 
paysagères). 

> Tourisme : Le Pi®mont C®venol b®n®ficie dôune forte attractivité touristique, grâce à ses 
qualités écologiques, paysagères et culturelles (proximité du Parc national des Cévennes, 
villages de caractère, patrimoine historique, activités de pleine nature, etc.). Chaque année, le 
territoire accueille de nombreux visiteurs et cette fréquentation est en augmentation constante. 
Dans le scénario de référence, on anticipe une poursuite de la montée en fréquentation 
touristique, dôautant plus que lôoffre touristique locale tend à se diversifier et à se structurer 
(hébergements, sentiers de randonnée, événements patrimoniaux, etc.). Un tel développement 
présente des avantages socio-®conomiques : cr®ation dôemplois saisonniers, maintien de 
commerces de proximité, valorisation du patrimoine (rénovation de bâtis, musées, etc.). 
Néanmoins, sans gestion adaptée, une pression touristique excessive pourrait engendrer des 
impacts n®gatifs sur lôenvironnement. Parmi les effets pr®visibles figurent : 

o la dégradation de sites naturels et paysagers par le piétinement, le dérangement de 
la faune et la sur-fréquentation de certains milieux fragiles (gorges, zones riveraines, 
etc.) ; 

o une perturbation de la biodiversité (fugues dôanimaux sauvages, d®rangement 
dôesp¯ces sensibles en p®riode de reproduction, introduction potentielle dôesp¯ces 
exotiques via les activités humaines) ; 

o une augmentation des nuisances telles que les pollutions (émissions de gaz à effet de 
serre dues aux transports touristiques, rejets dans les eaux de baignade) et le bruit, ainsi 
quôune hausse de la production de déchets en haute saison. 
Dans le scénario au fil de lôeau, ces impacts pourraient commencer à se manifester 
localement si aucune mesure nôest prise pour r®guler les flux touristiques ou sensibiliser 
les visiteurs. Il convient toutefois de souligner que le territoire du Piémont Cévenol 
semble sôorienter déjà vers un tourisme plus durable et de qualité, misant sur la 
valorisation respectueuse de lôenvironnement (®cotourisme, itin®rances douces, chartes 
de bonnes pratiques). Cette orientation, si elle se confirme spontanément, pourrait limiter 
les effets n®gatifs m°me en lôabsence du SCoT, en responsabilisant les acteurs du 
tourisme et les vacanciers. 

> Autres activités économiques : Le tissu économique local, hors agriculture et tourisme, est 
composé essentiellement de petites entreprises artisanales, de commerces et de quelques 
industries l®g¯res. Lôactivité économique hors agriculture demeure peu marquée 
comparativement aux zones urbaines voisines, mais affiche une certaine croissance. Par 
exemple, 415 cr®ations dõentreprises ont ®t® enregistr®es sur le territoire en 2020, signe dôun 
dynamisme entrepreneurial. Les nouvelles zones dôactivit®s ou extensions économiques ont 
représenté environ 17% des surfaces artificialisées récentes, signe que le développement 
®conomique contribue significativement ¨ la consommation dôespace. Actuellement, ce 
développement se fait majoritairement en continuité des zones urbaines existantes, ce qui limite 
la fragmentation écologique et lôempi¯tement sur des milieux naturels isol®s. Si la tendance se 
poursuit, on peut sôattendre ¨ la poursuite de lôimplantation de petites zones dôactivit® ou 
dôentrep¹ts en p®riph®rie des bourgs, stimul®e par lôattractivit® r®sidentielle. Sans planification 
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supplémentaire, plusieurs enjeux ®mergent : dôune part, le risque paysager (bâtiments 
industriels ou commerciaux standardis®s pouvant rompre lôharmonie architecturale locale et 
porter atteinte aux vues remarquables), et dôautre part une consommation foncière accrue 
pouvant diminuer les surfaces naturelles ou agricoles disponibles. Par ailleurs, le 
développement des infrastructures li®es ¨ lô®conomie (axes routiers, raccordements, carri¯res 
pour approvisionner les chantiers) pourrait générer des nuisances supplémentaires. Il est à noter 
que la r®gion Occitanie pr®voit plusieurs grands chantiers dôinfrastructures (par exemple le 
contournement routier de Nîmes Ouest, de Montpellier Ouest, etc.), qui augmenteront la 
demande en matériaux de construction. Le territoire du SCoT, indirectement concerné par ces 
dynamiques r®gionales, verra la pression sôaccentuer sur les carrières locales pour fournir 
granulats et matériaux (la demande régionale atteint 7,3 tonnes/habitant/an en Occitanie, bien 
au-dessus de la moyenne nationale). Un Schéma Régional des Carrières a récemment été 
approuvé ¨ lô®chelle de lôOccitanie afin dôencadrer cette activit® et de r®duire ses impacts (bruit, 
poussi¯res, paysages). Dans le sc®nario de r®f®rence, lôexploitation des ressources minérales 
se poursuivrait selon les règles existantes, avec une attention accrue portée aux mesures 
dô®vitement et de r®duction des nuisances conform®ment aux orientations du futur sch®ma 
régional des carrières. 

En résumé, le scénario au fil de lôeau du point de vue économique se caractérise par la poursuite des 
dynamiques actuelles : une agriculture en mutation et sous pression, un tourisme en hausse quôil faudra 
canaliser pour éviter les excès, et un développement économique modéré mais réel, contribuant à 
lô®talement urbain. Ces activit®s, si elles ne sont pas accompagn®es strat®giquement, pourraient amplifier 
certaines pressions environnementales (pollutions diffuses agricoles, consommation dôespace par les 
zones dôactivit®, surfr®quentation de sites naturels, etc.) tout en apportant localement des opportunités 
(maintien dôemplois, valorisation du territoire). Le d®fi, en lôabsence du SCoT, sera de g®rer ces activit®s 
de manière soutenable avec les outils existants afin de ne pas compromettre les équilibres 
environnementaux. 

 

3.3.3. CHANGEMENT CLIMATIQUE ET RISQUES NATURELS 

Le réchauffement climatique en cours est un facteur transversal qui exacerbe de nombreux enjeux sur 
le territoire. Les donn®es climatiques disponibles montrent une tendance nette ¨ lô®l®vation des 
températures et à la modification des régimes météorologiques. Sur le secteur des Cévennes et des 
Garrigues, on a mesuré une augmentation de +1,4°C à +2,1°C des températures moyennes entre 1959 
et 2018. Cette tendance devrait se poursuivre et m°me sôaccentuer : selon les projections climatiques les 
plus pessimistes mais plausibles, le Gard pourrait connaître une élévation de +3,5°C à +5°C 
suppl®mentaires dôici la fin du si¯cle. Un tel sc®nario signifierait, ¨ lôhorizon 2100, des conditions 
climatiques tr¯s diff®rentes de lôactuel, avec des ®t®s beaucoup plus chauds et secs. Sans actions 
correctrices, le territoire du Piémont Cévenol subirait ainsi des impacts climatiques majeurs, notamment 
: 

> Des vagues de chaleur et épisodes de canicule plus fréquents et intenses, affectant aussi bien 
la population (santé, confort de vie) que la faune et la flore locales. La qualité de vie estivale 
pourrait se d®grader, ce qui ¨ terme pourrait m°me att®nuer lôattractivit® r®sidentielle et 
touristique du territoire en été. 

> Des sécheresses accrues : une plus grande partie du territoire touchée chaque année par le 
déficit hydrique, avec un allongement de la durée des sécheresses. Ceci aurait des répercussions 
sur lôagriculture (manque dôeau pour lôirrigation, stress hydrique pour les cultures et forêts), sur 
les milieux naturels (ass¯chement des cours dôeau et zones humides) et sur lôaugmentation des 
risques dôincendie. 
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> Un risque dõincendie de for°t en nette hausse. Lôallongement et lôintensification de la saison 
sèche rendent la végétation plus inflammable sur de plus longues périodes. Déjà soumis à un 
r®gime dôincendies, les massifs forestiers du Pi®mont C®venol verraient ce risque exacerbé : le 
moindre d®part de feu pourrait prendre de lôampleur en raison de la s®cheresse et des vagues 
de chaleur. Le territoire, rappelons-le, est fortement boisé (près de 2/3 du territoire sont des 
espaces naturels forestiers ou de garrigue) et plusieurs ®pisodes dôincendies y ont historiquement 
eu lieu. Sans plan dôaction renforc®, on peut anticiper une augmentation du nombre de jours ¨ 
risque « feux de forêt » et de la superficie moyenne brûlée annuellement. 

> Un risque accru dõinondations soudaines. Le changement climatique ne se manifeste pas 
seulement par la chaleur, mais aussi par une plus grande variabilité des précipitations. Des 
études régionales prévoient une augmentation de la fréquence des événements pluvieux 
extrêmes en Cévennes (épisodes cévenols intenses). Le Piémont Cévenol, traversé par les 
bassins versants du Vidourle et des Gardons, pourrait connaître davantage de crues torrentielles 
et de crues-éclair. Si lôurbanisation se poursuit sans pr®caution (imperméabilisation des sols, 
constructions en zones inondables), la vulnérabilité aux inondations sôen trouvera aggrav®e. 
La conjonction dôorages plus violents et dôun territoire plus artificialis® augmente m®caniquement 
le ruissellement et donc le risque dôinondation rapide des zones habit®es. 

En plus de ces aléas naturels exacerbés, le scénario au fil de lôeau doit aussi considérer les risques 
naturels actuels d®j¨ pr®sents sur le territoire. Le Pi®mont C®venol est dôores et d®j¨ expos® ¨ de 
multiples risques naturels identifi®s dans lô®tat initial : inondations (plaine du Vidourle notamment), feux 
de forêt (versant sud des Cévennes et zones de garrigue), mouvements de terrain (retrait-gonflement des 
argiles en sols argileux) et séismes modérés. Ces risques, sans lôapport du SCoT, évolueraient 
d®favorablement sous lôeffet du climat. Par exemple, les p®riodes de s®cheresse plus longues 
accroîtraient le phénomène de retrait-gonflement des argiles, fragilisant les bâtiments et infrastructures 
sur sol argileux. De même, les épisodes de gel et de neige (rares mais possibles en Cévennes) pourraient 
devenir plus erratiques, perturbant les écosystèmes et certaines activités (viticulture, arboriculture). 

En ce qui concerne les risques technologiques, ils restent aujourdôhui tr¯s limit®s sur le territoire 
(absence dôindustrie SEVESO, peu dôinstallations dangereuses). Cependant, lôimplantation de nouvelles 
activités économiques ou infrastructures pourrait introduire de nouveaux risques technologiques à lôavenir 
(entrepôts de matières inflammables, sites industriels éventuels). Sans cadre SCoT, ces développements 
se feraient au cas par cas. Le scénario de référence considère que ces risques technologiques 
demeureront faibles, ¨ moins que la croissance ®conomique locale nôentra´ne lôarriv®e dôactivit®s plus ¨ 
risque. Une vigilance particulière serait nécessaire si de tels projets voyaient le jour, notamment en 
mati¯re dôurbanisme (distances dô®loignement, plans de prévention des risques technologiques le cas 
échéant). 

En résumé, le changement climatique constitue un facteur aggravant pour la plupart des enjeux 
environnementaux du Piémont Cévenol dans le scénario de référence. Le territoire, naturellement 
attractif, deviendrait plus sensible aux aléas : canicules plus dures à supporter pour la population (avec 
des impacts sanitaires possibles), disponibilité en eau réduite, risques naturels amplifiés (feux, 
inondations). Ces projections soulignent lôimportance dôaxes dôadaptation qui, sans SCoT, ne pourraient 
°tre men®s quôau travers dôautres plans (Plan Climat Air £nergie Territorial, Plans de pr®vention des 
risques, etc.) et dôinitiatives locales ponctuelles. Le sc®nario au fil de lôeau met ainsi en évidence la 
n®cessit® dôanticiper ces changements ¨ venir pour pr®server lôattractivit® et la s®curit® du territoire. 
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3.3.4. RESSOURCE EN EAU 

La ressource en eau est un enjeu critique sur le territoire du Pi®mont C®venol, d®j¨ marqu® aujourdôhui 
par un déséquilibre entre besoins et disponibilités. Le territoire est classé en Zone de Répartition des 
Eaux (ZRE), signifiant une insuffisance chronique des ressources en eau par rapport aux usages actuels. 
Concr¯tement, les pr®l¯vements dôeau (pour lôalimentation humaine, lôirrigation agricole, lôindustrie et les 
usages touristiques) dépassent régulièrement la recharge naturelle des nappes et des cours dôeau, 
notamment sur les bassins versants du Vidourle et des Gardons. Déjà, des restrictions sont appliquées 
presque chaque ®t® afin de rationner lôusage de lôeau en p®riode de s®cheresse (arr°t®s pr®fectoraux 
limitant lôirrigation, appel aux ®conomies dôeau pour les particuliers, etc.). 

Dans le sc®nario de r®f®rence, cette tension sur lôeau perdurerait, voire sôaggraverait. Plusieurs facteurs 
concourent à accentuer la pression sur la ressource hydrique : 

> La croissance démographique et lôaccueil de nouveaux habitants augmentent m®caniquement 
la consommation dôeau potable (m°me si des efforts de ma´trise des consommations par habitant 
peuvent atténuer cette hausse). 

> Le développement agricole irrigué : face aux étés plus secs, les agriculteurs pourraient 
chercher ¨ accro´tre lôirrigation pour s®curiser les rendements, en particulier dans les cultures 
mara´ch¯res, viticoles ou fourrag¯res. Les demandes de cr®ation de nouvelles retenues dôeau 
ou forages dôirrigation risquent de se multiplier, alors m°me que la ressource sôamenuise. 

> Le changement climatique réduit les recharges hivernales des nappes (moins de pluie 
efficiente, plus dô®vaporation) et augmente lô®vapotranspiration estivale. Dôici 2050-2070, les 
mod¯les pr®voient une baisse significative des d®bits dô®tiage des rivi¯res c®venoles. Sans plan 
dõaction, le déficit structurel va donc sôaccro´tre, rendant lôapprovisionnement en eau toujours 
plus difficile et conflictuel entre usagers. 

Ainsi, sans le SCoT (qui pourrait, par exemple, orienter lôurbanisation vers les secteurs les mieux pourvus 
en eau, ou encourager des techniques économes), le territoire pourrait connaître des p®nuries dõeau 
plus fréquentes. Les enjeux environnementaux associés incluent la dégradation des écosystèmes 
aquatiques (assèchement de ruisseaux temporaires plus prolongé, détérioration des zones humides 
vitales) et la concurrence entre usages (priorisation de lôeau potable au d®triment de lôirrigation agricole 
lors des sécheresses sévères, par exemple). 

On note que ce territoire bénéficie toutefois de la mise en place de démarches de gestion : par exemple, 
des Sch®mas dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) couvrent les bassins versants concern®s 
et fixent des objectifs de réduction des prélèvements. De m°me, des programmes dô®conomie dôeau 
(sensibilisation, détection des fuites, agriculture plus économe) sont en cours. Dans le scénario 
tendanciel, ces mesures permettent peut-°tre de contenir partiellement lôaggravation, mais la 
vulnérabilité hydrique du Piémont Cévenol restera élevée. À long terme, sans actions structurelles 
supplémentaires, certaines communes pourraient faire face à des épisodes de stress hydrique 
contraignant le développement (moratoires sur de nouveaux lotissements faute de ressources en eau 
s®curis®es, conflits dôusages accentu®s en ®t®, etc.). 

En r®sum®, lôeau constitue un facteur limitant du d®veloppement du territoire. Le sc®nario au fil de lôeau 
anticipe une tension grandissante sur la ressource en eau, avec un risque accru de déséquilibre 
durable entre offre et demande en eau en lôabsence de planification int®gr®e. Cet aspect devra °tre pris 
en compte de manière prioritaire, la sécurisation de la ressource étant un prérequis pour de nombreuses 
activités humaines et la préservation des milieux aquatiques. 
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3.3.5. CONSOMMATION ENERGETIQUE ET RESSOURCES MINERALES 

Consommation dõ®nergie ð La demande énergétique du territoire est actuellement modérée mais en 
croissance. ê lô®chelle de la r®gion Occitanie, la consommation dô®nergie finale a augment® de +20% 
entre 1990 et 2008, avant de se stabiliser ces dernières années. Sur le Piémont Cévenol, la 
consommation par habitant est plutôt inférieure à la moyenne nationale (environ 1,9 tep/hab contre 2,6 
tep/hab en France), refl®tant lôabsence de grandes industries ®nergivores et un climat globalement 
clément. Cependant, sans actions spécifiques, on peut sôattendre ¨ une hausse progressive de la 
consommation dõ®nergie locale dans le sc®nario de r®f®rence. Les facteurs dôaugmentation incluent la 
croissance d®mographique et lôurbanisation (plus de logements ¨ chauffer/refroidir), le niveau de vie 
(®quipement des m®nages en ®lectrom®nager, num®rique, etc.) et lôactivit® touristique (déplacements, 
hébergements). 

Le secteur des transports est aujourdôhui le premier consommateur dô®nergie du territoire, du fait de la 
prédominance de la voiture individuelle pour les déplacements quotidiens et de la desserte limitée en 
transports alternatifs. Cette d®pendance se traduit aussi en termes dô®missions de gaz à effet de serre : 
plus de 50% des émissions totales de GES du territoire proviennent des transports routiers. Si les 
tendances actuelles se maintiennent, la consommation de carburants pourrait encore augmenter avec 
lô®talement r®sidentiel et les flux touristiques, aggravant lôempreinte carbone locale. Par ailleurs, le 
secteur résidentiel représente le second poste de consommation énergétique (chauffage des 
logements, eau chaude, électricité spécifique). La généralisation progressive de normes de construction 
plus performantes (RT2012, RE2020) commence à porter ses fruits : 80% des logements construits 
depuis 2012 appartiennent aux classes énergétiques A ou B, signalant une meilleure efficacité 
énergétique des bâtiments neufs. Dans le scénario de référence, cette évolution positive se poursuivrait, 
contribuant ¨ mod®rer lôaugmentation de la demande en ®nergie à usage résidentiel. Cependant, le parc 
bâti ancien (maisons de village, logements des années 1970-80) restera majoritaire et souvent 
®nergivore, ¨ moins dôune acc®l®ration massive des r®novations thermiques (ce qui d®pend de politiques 
incitatives nationales et régionales, pas du SCoT directement). 

Le mix énergétique local est aujourdôhui tr¯s domin® par les ®nergies fossiles (carburants routiers, fioul, 
gaz) qui comptent pour plus de 70% de lô®nergie consomm®e. Le territoire ne poss®dant pas dôactivit®s 
de production dô®nergie significatives, il importe la quasi-totalit® de lô®nergie quôil consomme. La part des 
énergies renouvelables (ENR) dans la consommation finale du Piémont Cévenol était estimée à 
seulement 12,3% en 2017, contre 22,3% en moyenne en Occitanie. La production dôENR locale (environ 
44 300 MWh/an) provient très majoritairement de la biomasse bois (bois énergie utilisé pour le chauffage 
domestique, plaquettes forestières), qui représente à elle seule 91% de la production renouvelable du 
territoire. Le solaire photovoltaµque ne contribue quô¨ hauteur de ~9% de la production ENR locale, malgr® 
un ensoleillement annuel très favorable (environ 1 500 kWh/m².an reçus sur surface horizontale). 

Dans le scénario au fil de lôeau, on peut anticiper plusieurs ®volutions concernant lô®nergie : dôune part 
une augmentation de la consommation totale, corrélée à la croissance du territoire (même si des gains 
dôefficacit® ®nerg®tique viennent temp®rer cette hausse), et dôautre part une évolution du bouquet 
énergétique avec un développement accru des renouvelables, en réponse aux enjeux climatiques et aux 
objectifs nationaux/locaux de transition énergétique. Le Piémont Cévenol dispose en effet de gisements 
ENR importants encore peu exploités : 

> Le solaire photovoltaµque : compte tenu de lôensoleillement ®lev®, un potentiel notable existe 
pour lôinstallation de panneaux solaires, tant en toitures quôau sol. Sur les toitures des b©timents 
dôactivit® (entrep¹ts, hangars agricoles, ombri¯res de parking), on estime un potentiel de 
production suppl®mentaire dôenviron 16 600 MWh/an. Sur des zones artificialisées au sol (friches 
industrielles, anciennes carrières, délaissés urbains), un potentiel additionnel de ~5 000 MWh/an 
est identifié. Il est probable que, même sans SCoT, les acteurs privés et publics investissent 
progressivement ce créneau (poursuite des appels à projets régionaux, incitations fiscales 














































































































































































































































































